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IXIOJ5I BSS COURS EX TRIBUNAUX. 

REBUCIIOX ET AUGMENTATION DU PÊRSOSNEt. 

le Corps législatif vient d'être saisi d'un projet de loi 

portant modification de la 

J
t
 Tribunaux de 1. Empire. 

Nous publions 1 expose des motus et le projet de loi. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

Messieurs, 
Le proj?1 de loi qua le Gouvernement propose à vos délibé-

rations a pour o.bjel de modifier la composition du, personnel 

de plusieurs Cours et Tribunaux de l'Empire. 

C'est une opinion ancienne et généralement accréditée, que 

le nombre des juges, tant en première instance qu'en appel, 

est trop considérable. 
Ce nombre a été réglé en 1810. 11 y a un demi-siècle. 

Depuis cette époque, en 1811, trois Cours impériales, cel-

Jfsd'Agen, d'Amiens et d'Angers, qui avaient trente membres, 

ont été réduites à vingt-quatre; et, plus tard, en 1833, la loi 

du 11 mai a diminué quelques Tribunaux d'un certain «om-

bre de juges. 
Sauf tes réductions partielles, compensées par des augmen-

tations à peu près équivalentes, la situation des Cours et Tri-

bunaux, considérés sous le rapport du nombre de membres 

qui les composent,est la même aujourd'hui qu'en 1810. 

Cependant, le nombre des procès, de ceux surtout qui sont 

déférés, par appel, aux Cours impériales, a, pendant cetto lon-

gue période, considérablement diminué. Ii y a mène cela de 

remarquable, que le nombre des affaires a suivi une progres-

sion décroisi-ante. plus faibles aux époques voisines du com-

mencement du siècle, plus forte lorsqu'on se rapproche de 

noire époque, et plus particulièrement des dix dernières an-

nées qui viennent d'expirer. 

Il résulte d'un document authentique, publié en 1816, qu'on 

avait, à cette époque, inscrit au rô'e de deux Cours dans les 

trois années précé'entes, plus de 2,000 affaires civiles; que, 

daus six Cours, on eu avait inscrit plus de 1,000; 50J dans 

quatorze autres Cours; e', enfin, un nombre moindre dans les 

cii.q dernières. 

Aujourd'hui, ce i.'est qu'à Paris que le nombre moyen an-

nuel des affaires civiles et commerciales inscrites au rôle de 

la Cour impériale est de plus de 2,000. A Lyon, il est de 650 

seulement; de moins de 600 à Cordeaux et à Caen; de 400 et 

quelques dans huit Cours impérial; de 200 environ dans 

huit autres; et, enfin, de moins de 200 dans les sept Cours im-

périales les moins occupées. 

Les mêmes causes ont produit, sur le nombre des affaires 

portées devam les Trjbunaux de première instance, un résul-

ta analogue. 

On s'explique dore parfaitement que déjà, avant 1848, l'atten-

™ publique ait été fixée sur la question de la réduction pos-

«'Wedu nombre des magistrats, dans les Cours et dans les 

tribunaux. 11 y avait à cet égard, parmi les hommes qui s'in-

wessent aux choses de la justice et à la haute admimstra-

HOU du paya, de sérieuses préoccupations. On s'accordait à 

econuaure qu'il y avait lieu de restreindre, suivant une cér-

ame mesure, le personnel judiciaire, et d'établir entre le 

wçMjre des juges et leurs travaux une plus juste proportion, 

iot i011 1 aucune su'te n'avait encore été donnée à es pro-

aT't Sq'f'après ''ébranlement social et politique de 1848, la 

qu?i|, P0rtée devant l'Assemblée législative. On sait 

de 1 ei!/ Pa-S r^so'"e- Non, assurément, que le principe 

t
 a réduction ait été alors repoussé; qu'il ait été confondu 

«Don l0"les 'Ps innovations téméraires condamnées, à cette 

déra fi&r S88esse rfe l'Assemblée. Mais la majorité consi-

chû' <?'1G 1uestl°" n'était pas organique, qu'il s'agissait de 
, ,3,es non générales et permanentes, mais essentiellement va-

son suivant les temps et les lieux, et elle réserva, avec rai-

j
es

'J,0'lr des temps meilleurs, l'appréciation de la situation 

et l'e unau*> au point de vue de la réduction du personnel, 

t
j
q
 xamen d'une réforme sur laquelle les circonstances poli-

Vs eussent pu exercer une regrettable pression. 

nW ° - S élaient en cet état» et les projets de réduction 
'ice l^e sérieusement repris par le ministre de la jus-

,
m
'l ormel|ement abandonnés, lorsque, à l'occasion d'une 

t
rai

 mesure. celle de l'élévatiou des traitements de la magis-

p
ar

 j
a

e' la question s'est posée, en quelque sorte, elle-même, 
seu'e force des choses, et a réclamé une solution, 

d
e9

 §ouvernement signalait la nécessité d'améliorer le sort 

«gistrats. Pouvait-il, en face des précédents connus, ne 

pas vérj|i
er

 si leur nombre', en effet, n'était pas excessif. Il se 

de (' 

" pas le devoir do rechercher s'il lui serait possible 
N'avaif:! ^e demander au Trésor de notiveoux sacrifices. 

%n!éeet '? 
exactem est lori8'ne du projet de loi; ou, pour parler plus 

ce||e
S
 a i '-..,e"es sonl les circonstances qui l'ont fait revivre, 

Certe "i uesclue!le8 il s'est spontanément reproduit-, 

le g
0Uv

S' "e sera|t ni conséquent ni juste d'eu conclure que 

rn
esure

e^,n.eiIle[lt poursuit, dans le projet, la réalisation d'une 

détermi °"°""e- La cause de la loi, sa cause principale, 

boii
n(i

 ^aule> le principe de toutes ses dispositions, est la 

ter dés t!ln'sll'ation de Injustice. L'économie qui peut résul-

*econda proposées n'est qu'un avantage tout à fait 

d'e||
es

 1
(
Ie* A côté de ces économies, mais bien au-dessus 

C'est m'"e ''intérêt supérieur de la justice, 

a son*1 ""éfét, le seul qui ait préoccupé le 
gouvernement, 

l'esan.p exeinPle, le Conseil d'Etat a pris pour guide dans 

•
 ne0

u qu)l 8 fait du projet de loi. 
. bci'ou, renouvelée des dernières discussions, devait «Unoia renouvelée des dernières discussions, devait 

lenomb
r
a f dernier poiBt de vue, fixer son attention. Réduire 

tai
!1Uer

 ,e "es magistrats dans les Cours, c'est, a-t on dit, di-

Binon rU, r-'mP°rtauce, leur auto;ilé morale; c'est affaiblir, 

presqug n entièrement, le prestige qui les entoure; c'est 

dérati
on

'j0rter aUeinte à leur dignité extérieure, à leur consi-

^''véni^ni6'' (?'Elat 11 a Pas cru a ce danger. En présence d'.n-
lu'ils [

Us
 Sl graves, il n'eût pas hésité, s'il eût pu croire 

adll^iuQ réellement attachés au projet, à lui refuser ton 

^laig là i-. 
aintes g . n

orêanique de 4810 devait le rassurer contre des 

a " Le nom! cllarg° elle-même de dissiper. 
cette loi des 'u8es aes Cours impériales, dit l'article 4 

*utfes rjou: ne Pourra excéder, à Paris, soixante, et, dans les 
rs> quarante: il ne pourra être à Paris au-dessom 

de quarante, et dans les Cours de vingt. » 

En admettant que, dans les Cours impériales, il faille, en 

effet, tenir compte du nombre, comme é'ément de dignité et 

d'autorité morale, la loi de 1810 a fait, comme on le voit, la 

part de cette considéraiio;j. Ce n'est que si le nombre des con-

seillers était inférieur à vingt (et le projet de loi ne des-

cend pas nu-dessousde ce- minimum^que les Cours impériales 

seraient exposées au danger de perdre ceux désavantage* que 

leur constitution numérique a pour objet de leur assurer. 

L'article 4 de la loi de 1810 ne se borne pai à faire disparaî-

tre toute crainte sous ce premier rapport, il donne encore, 

par le fond même de sa disposition, par la règle qu'il y éta-

blit, un nouvel appui au projet de loi. En déterminant, en 
effet, le nombre le plus élevé où les Coura impérial-s puissent 

parvenir, et celui au-dessous duefuel il n'est pas permis de les 

ré luire, le législateur de 1810 paraît avoir suffisamment indiqué 

que l'administration n'a pas seulement le devoir, mais qu'il 

lui est même presque commandé de se mouvoir djns ces li-

mites, et d'aï gmeuter ou do réduire le personnel des com-

pagnies souveraines, suivant les nécessités du temps et les be-

soins du service. 
•«Ce qui se passe sous nos yeux, au milieu de nous, est bien 

fait pour calmer c»s alarmes exagérées. 

Sauf la Cour de Paris, qui se compose 66 présidents ou con-

seillers, celle de Rennes qui en compran 1 40, et celle de Bis-

tia qui n'a que le nombre rigoureusement nécessaire (20), 

toutes les autres Cours de l'Empire se coinpjsent de 30 ou 

de 24 membres. 
Dans le centre de la France, par exemple, deux Cours, celles 

de Poitiers et de Riom, ont 30 présidents ou conseillers, tan-

dis que deux autres Cours voisines, celles de Limoges et de 

Bourges, n'en ont que 24. Assurément, la supériorité du nom-

bre ne donne pas à la Cour de Poitiers plus déconsidération 

que n'en obtient la Cour de Limoges qui lui est bien numéri-

quement inférieure. E les magistrats de la Cour de Bourges 

n'ont pas, de leur côté, un moindre prestige, uue autorité 

morale moins grande que c«ux de la Cour de ï'uoin, qui a sur 

celle de Bourges l'avantage du nombre. 

Evidemment la véri é n'est pas là. Ce qui est vrai, ce qu'il 

nef.ut pas hésiter à reconnaître, c'est qu'au-dessous delà 

fixation faite par la loi du 20 avril 1810, les Cours impériales 

pourraient perdre,de cette importance qui, suivant une cer-

taine mesure, est attachée au nombre, et que la loi de leur 

institution a voulu leur assurer. Mais lorsque cette loi est res-

pectée, et que c'est dans les limites mêmes qu'elle a fixées et 

qui en déterminent les variations possibles et régulières, 

qu'agit le pouvoir chargé de sou exécution, tout scrupule doit 

disparaître, et l'intérêt du service doitseul être consulté. 

Ici se place une autre objection. Le projet, dit-on, ne prend 

pour base des réductions qu'il propose dans les Cours et dans 

Jes Tribunaux, que le nombre des affaires qui y sont portées. 

Mais les procès ne sont pas partout les mêmes.Cequ'il fautsur-

tout considérer en pareille matière, c\»t l'importance et la 
complication présumés des affaires, les difficultés quelquefois 

inextricables qu'elles soulèveut dans certaines contrées, les 

habitudes judiciaires qui diffèrent essentiellement d'une Cour, 

d'un Tribunal, à une autre Cour, à an autre Tribunal, tout 

un ensemble, enfin, de faits et de considérations qui échap-

pent peut-être à une analyse rigoureuse, mais dont la sagesse 

du législateur doit tenir compte, et que sa volonté dans tous 

les cas, quelque énergique qu'elle sut d'ailleurs, Serait im-

puissante à dominer. 
L<! Conseil d'Et it ne s'est pas rendu à ce9 considérations. 

Ce qu'il leur reproche, d'abord, c'est de se soustraire de 

leur propre aveu à tout examen exact et détaillé, de résister, 

par leur nature même, à toute discussion, et d'exposer ainsi 

le projet à des imputations contre lesquelles il importe dans 

son intérêt qu'il se défende par la précision rigoureuse des 

chiffres et l'autorité incontestée des documents statistiques. 

Et puis, en y regardant de plus près, l'on demeure convain-

cu que l'objection ne peut être faite que pour un très petit 

nombre de Cours et de Tribunaux placés à la limite extrême 

des réductions proposées. Ce ne sont là que des difficultés de 
détail, qui ne portent passur l'ensemble du projet, etque, sans 

en modifier les bases, on peut résoudre indifféremment dans 

un sens ou dans un autre. 
Quant aux autres Cours et Tribunaux, le rapport entre le 

personnel el les travaux de chaque siège est trop dispropor-

tionné pour qu'à leur égard, en admettant même qu'il y ait 

lieu, pour résoudre la question, de combiner la nature et le 

nombre des affaires, on doive éprouver la moindre hésitation. 

L'objection, nous le répétons, est donc tout à fait spéciale, 

applicable exclusivement à certains siégea, à un très petit 

nombre, et elle ne saurait, par conséquent, quelque impor-

tance qu'on y attache, exercer aucune influence sur une loi 

générale dont les dispositions embrassent toutes les Cours et 

tous les Tribunaux de l'Empire. 
Il nous reste à descendre.dans le détail de ses dispositions. 

TITRE I'r. 

COURS IMPÉRHLES. 

Les 27 Cours de l'Empire, considérées sous le rapport du 
nombre des magistrats qui les composent, se divisent aujour-

d'hui en cinq classes. Mais la Cour de Paris, avec ses 66 

membres; celle de Rennes, qui eu compte 40, et celle de Bas-

tia, qui n'en comprend que 20, forment trois classes. Les 24 

autres Cours impériales se composent : neuf, de 30 membres, 

ej quinze de 24. 
Cinq Cours impériales sont exceptées des réductions que nous 

vous proposons d'adopter. . 
Paris", à raison du nombre considérable ds affaires dont la 

Cour est chargée; Bastia, parce que la Cour ne compte, ainsi 

que nous venons de le dire, que le nombre minimum de 20 

magistrats ; Aix, Nîmes et Montpellier, qui n'ont que 24 

membres, et dont, à raison du nombre des alïairss qui y sont 

portées, et eu comparant les travaux de ces Cours avec ceux 

des fipurs du même rang, il a paru indispensable de mainte-

tenir la composition actuelle. . 
Quant aux 22 autres Cours impériales, voici 1 économie du 

Dans cinq, à Rennes, Douai, Grenoble, Poitiers, Riom, il 

supprime une chambre. La Cour de Rennes est réduite, par 

l'effet de cette suppression, d'un président et de neuf conseil-

lers L'es quatre autres Cours sont réduites d'un président et 

de cinq cunseillers seulement. Le nombre des membres dont, 
par le résultat de cette réduction, ces Cours impériales devront 

désormais se composer, est de 30 à Reunes, et de 24 a Douai, 

Grenoble, Poitiers et Riom. Ces qftatre dernières Cours ont 

donc le rang de celles d'Aix, de Nimss et de Montpellier, et 

forment avec elles une classa de 7 Cours impériales, qui se 

coin, osent de 24 membres. La Cour de Renues, qui en coui-

Dta&n 30 continuera à former une classe a part. 
bans les 17 autres Cours impériales, le projet maintient les 

chambres existantes, et se borne à diminuer le nombre des 

confit ers. Neuf Cours (Bordeaux, Lyon Houe.., Toulouse, 

Caën Amiens, Besançon, Bourges et Dijon) perdent deux con-

sculiers hutt (Agen, Angers, Colmar, Limoges, Metz, Nancy et 

0r
£cour^m?éna,^ne se composeront plus, à IWir par 

7, «I B réduction, Bordeaux, Lyon, Rouen, Toulouse 

ïfctl que deS membres, au lieu de 30 ; Amiens, Besan-
et Caen, que ue viugt-quatre; et 

CkffffiSï'â «, au lieu du mêtne nombre de 24 

qu'elles ont encore aujourd'hui. 

L-s indications les plus certaines de la statistique judiciaire 

justifient ces réductions. 

L"s Cours de Grenoble, de Douai et de Poitiers, qui ont ac-

tuellement deux chambres civiles, ne rendent, en effet, année 

moyenne, depuis environ vingt ans, la première que 223 ar-

rêts contradictoires définitifs en matière cvile et commerciale; 

la deuxième que 211, la troisième que 163. On sait que dans 

toutes les Cours impériales sans exception, sauf à Paris, la 

c hambre des appels de police correctionnelle doit connaître 

aussi des affaires civiles. Le nombre d'arrêts que nous ve-

nons d'indiquer (223 pour Grenoble, 212 pour Douai, 163 pour 

Poitiers) répartis, désormais, entre ces deux dernières cham-

bres seulement (la chambre civile et la chambre correction-

nelle), n'aura assurément rien d'exorbitant. 

En admettant, eu effet, que la chambre des appels de po-

lice correctionnelle, qui juge annuellement en moyenne, dans 

ces Cours, à Grenoble et à Poitiers, 240 affaires, à Douai 400, 

ajoute à son îôle un nombre approximatif d'environ cinquante 

affaires civiles, il n'en restera, en définitive, à juger, par la 

chambre civile, que 173 à Grenoble, 162 àDouai, et 113 à Poi-

tiers. Ce travail est il excessif?... 

La question a paru plus douteuse pour la Cour de Riom. 

Le nombre moyeu annuel des arrêts coutrad.cloires défi dtifs, 

en matière civile et commerciale, rendus par cette Cour, est 

de 280. Mais la chsmbre des appels de police correctionnelle 

ne rend pas, année moyenne, 150 arrêts correctionnels. Le 

Conseil d'Etat a pensé que ce n'était pas imposer à cette Cour 

un fardeau au dessus de ses forces, que d'attribuer à la cham-

bre correctionnelle, eu sus des 150 appels qui y sont portés à 

peioe, un nombre, par exemple, de 80 atfaires civiles ou 

commerciales. Les 200 autres affaires de cette nature reste-

raient aii.si à la charge de U chambre civile. Mais si l'on 

maintenait à Riom une deuxième chambre civile, de deux choses 

l'une : ou chaque chambre civile n'aurait à juger, eu moyen-

ne, que cent affaires civiles ou commerciales environ, ou, ré-

duite aux seuls appels de police, la chambre correctionnelle 

serait trop insuffisamment occupée. 
Quant à la Cour de Rennes, aucune hésitation n'a paru pos-

sible. Cette Cour a actuellement einq chambres, dont trois 

chambres civiles, et se compose de 40 présidents ou conseillers. 

Le projet la réduit à 30. Il est vrai que 600 affaires sont ins-

crites annuellement au rôle des appels de police correction-

nelle, mais le nombre des affaires civiles et commerciales n'est 

que du 320 environ, à répartir, désormais, entre deux cham-

bres civiles au lieu de trois, 160 pour chacune. La Cour im-

périale i!e Rennes oonserve donc, sous le rapport de sa com-

position numérique, un rang qui pourrait piêler à des criti-

ques fondées, si lo iiumbre des départements dont se compose 

son vaste ressort ne suffirait pas pour justifier la situation 

exceptionnelle qui lui est faite par le projet. 

Les réductions dans les autres Cours impériales ne portent 

que sur le no nbre des conseillers. Daus ces Cours, où les 

chambres en exercice sont maintenues, on pourrait craindre 

que la suppression de 2 ou 3 conseillers n'y entravât le cours 

de la justice. Un calcul fort simple doit prémunir contre toute 

inquiétude à cet égard. 
Les chambres civiles, on lésait, peuvent délibérer et rendre 

arrêt au nombre de 7 ; les chambres correctionnelles au nom-

bre de 5. Il eu résulte que dans les Cours impériales qui ont 

aujourd'hui 30 présidents ou conseillers, et que le projet ré-

duit à 28 inagistrais, 19 suffisent pour assurer le service ; 18 

autres (retranchement fait du président de la chamb e des 

mises eu accusation) restent disponibles pnur les assises et 

pour taire la part des mécomptes inévitables, maladies, ab-

sences forcées... Or, même en tenant compte de cette circons-

tance, que la Cour doit fournir, uue fois dans chaque trimes-

tre, 3 conseillers (présidents ou assesseurs) pour les assises 

qui se tiennent au chef-lieu du ressort, ce qui a pour effet de 

restreindre à 5, pendant la duréi de la session, le nombre des 

conseillers en excédant, on n'en doit pas moins conclure har-

diment que ces Cours peuvent faire face sans etfort, avec l'ef-

fectif qui leur est laissé, à toutes les nécessités du service civil 

et criminel. 
Eu appliquant les mêmes calculs aux Cours impériales qui 

se composent aujourd'hui d^ 24 membres, et que le projet 

réduit à 22 et à 21, on arrive à un résultat absolument iden-

tique. 
Ainsi, dans ces Cours (déduction laite du président de la 

chambre des mises en accusation et du nombre de 12 magis-

tratsque réclame le service de la chambre civile et de la cham-

bre correctionnelle), il reste 9 conseillers daus un cas, et 8 

dans l'autre, qui dépassent le nombre rigoureusement exigé. 

TITRE II. 

TRIBUNAUX DE PREMIÈRE INSTANCE. 

Comme les Cours impériales, les Tribunaux de première 

instance, considérés sous le rapport du nombre des magistrats 

qui les composent, sont divisés aujourd'hui en classes. 

Le nombre des Tribunaux est de 361. 
Paris excepté, qui compte 65 juges, et Lyon qui en a 16, les 

antres Tribunaux se composent : 
4 Tribunaux de 12 juges. 

3 — 10 » 

40 — 9 » 
2 — 8 » 

30 — %. :* 
.77 — 4 » 

Et 203 — 3 » 

A cette organisation qui ne paraît plus en rapport avec 

les travaux de chaque siège, le projet substitue la division 

suivante : , , . , 
Paris et Lyon maintenus avec leur personnel actuel, les au-

tres Tribunaux sont ainsi modifiés, sous le rapport de leur 

composition': . 
3 Tribunaux de 12 juges. 

6 — 10 » 

36 

43 

68 

Et 201 
Ci qui frappe surtout, au premier coup d'œil jeté sur ces 

tableaux, en faisant des chiffres qu'ils expriment, des nou-

velles classifications qu'ils déterminent, une étuJe compara-

tive c'est la suppression des Tribunaux de 9 juges et la créa-

tion d'une catégorie nouvelle qui ne devra se composer que 

de 5 juges. ' , „, ., , , . 
Là «t, en ce qui concerne les Tribunaux, la sérieuse inno-

vation du projet de loi. 
La classe des Tribunaux de 9 juges, qui comprend aujour-

d'hui 40 Tr.bunaux, en comptait 57 avant 1838. 

A celte époiue, la loi du 11 mai supprima 2 juges dans 17 

de-ces Tribunaux, en les composant de 7 juges seulement, m 

lieu de 9. , . . . , 
On pensa avec raison que le nombre des magistrats ne de-

vait plus être le même dans ces Tribunaux, ou il ne devait 

plus être pris, à l'avenir, que 2 juges pour le service de la 

Cour d'assises, au lieu de 4 qu'ils étaient tenus de fournir au-

trefois (loi du 4 mars 1831). _ 
Le Gouvernement avait dans l'origine propose d étendre cette 

disposition à 47 Tribunaux, sur 57 qui se composaient de 9 

juges. Oo ne se rend pas exactement compte, en lisant 1 exposé 

du ministre de la justice, des motifs qui l<i déterminèrent à 

revenir sur sa première résolution. Quoi qu'il en soit, 17 Tri-

bunaux de 9 juges furent alors réduits à 7, et 40 furent main-

tenus au nombre de 9. 
Ce sont ces 57 Tribunaux, chefs-lieux de département ou 

d'assises, qui ont été soumis de nouveau, sous le rapport du 

personnel dont ils se composeqt, à une sérieuse étude, et dont, 

après cet examen approfondi, le Gouvernement vous propose 

de réduire encore le nombre. 
Les 17 Tribunaux que la loi de 1838 a composés do 7 juges 

au lieu de 9, sont tous, moins un seul, réduits de 7 à 5 par le 

projet. 
Quant aux 40 autres. 17 descendent, sans inconvénient, an 

rang des Tribunaux de 7 juges, et 21 sont pareillement réduits 

do 9 juges à 5. 
Cytte réduction est motivée sur la loi du 2 juilletl8S6, quia 

déféré aux Cours impériales les appels des jugements correc-

tionnels, portéf autrefois devant les Tribunaux chefs-lieux de 

département. Ces Tribunaux, jug ant en appel, ne pouvaient 

rendre jugement qu'au nombre de cinq juges. Aujourd'hui, 

Tribunaux de premier degré seulement, tant en matière civile 

qu'en matière correctionnelle, ils sont assimilés aux Tribu-

iiaux.d'arrondissement, dont ils ne diffèrent que par l'obliga-

tion de fournir deux assesseurs à la Cour d'assises. 

lu lépendamment de cette dernière raison, qui a paru déci-

sive, la réduction proposée se justifij encore par cet autre mo-

ttf, qu'en général les Tribunaux dont il s'agit, à l'exception, 

bien entendu, de ceux qui restent composés de sept juges, ont 

moins d'occupation, bien que divisés en deux clnmbres, qua 

plusieurs Tribunaux de quatre juges et même de trois juges. 

On a objecté que les Tribunaux de cinq juges qui sont chefs-

lieux d'assises, ne pourront que bien difficilement se consti-

tuer pendant les sessions. L'objection, il faut le reconnaître, 

a une certaine apparence de fn.dement, mais elle cèle à un 

examen sérieux, et elle exagère, dans tous les cas, des dif-

ficultés dont le zèle des magistrats saBra aisément triom-

pher. 
Le nombre des juges dans ces Tribunaux reste, eh effet, fixé 

à cinq, et trois seulement sont nécessaires pour le jugement 

des affaires civiles et correctionnelles. Deux des juges du siè-

ge seront donc disponib'es pour le service des assr-e«. En cas 

d'absence obligée, de maladie, le juge empêché sera remplacé 

par un suppléant. Et puis, dans ces Tribunaux, la durée 

moyenne des sessions d'assise3, par chaque trimestre, est, 

pour un très grand nombre, de six ou sept jours environ; de 

dix, douze jours au plus, dans les départements les plus char-

gés d'affaires criminelles. Etait-ce bien le cas, pour une né-

cessité, grave sans doute, la plus impérieuse assurément, per-

sonne ne le conteste, mais qui ne se produit que par interval-

les et pour un temps fort limité, de maintenir dans ces Tri-

bunaux un nombre de juges qui dépasse autant les besoins 

du service ?... Le Gouvernement ne l'a pas pensé. Obligé de 

conserver un personnel excessif, que son grand nombre con-

damne, pendant une partie de l'année, à une quasi-oisiveté, 

ou de demander aux magistrats, pendant quelques jours, 

moins un suicroît de travail qu'une exactitude rig ureusement 

scrupuleuse, le ministre de la justice n'a pas hésité sur l'al-

ternative. Comme le ministre, le Conseil d'Etat a eu confiance 

dans le zèle des magistrats. Le Corps législatif appréciera. 

L'article relatif aux Tribunaux de Grenoble, de Nantes, de 

V ulenceet de Toulouse réclame aussi une explication. 

Aux termes des lois existantes, les Tribunaux de dix juges 

doivent se diviser en deux chambres, et ceux de douze jugea 

en trois chambres. 
Cependant la loi du... qui porte de septà dix le nombre dea 

juges du Tribunal de Saint-Etienne, disposeque ce Tribunal, 

bien que composé de dixjuges seulement, formera trois cham-

bres. 
Le Conseil d'Etat a considéré cette disposition sinon comme 

une règle absolue, au moins comme un précédent qu'il était 

bon de suivre. 
Il a, en conséquence, réduit de douze juges à dix, tout en 

déclarant qu'il continuerait de se diviser en trois chambres, 

lo Tribunal'de Grenoble, dont les travaux, en matière civile 

et correctionnelle, ne lui ont pas paru pouvoir soutenir la 

comparaison avec ceux des Tribunaux du même rang. 

Par la même raison, il n'a augmenté le Tribunal de Valence 

que d'un vice président et d'un substitut, et celui de Toulou-

se, que d'un vice-président, d'un juga et d'un substitut, bien 

qu'il ait déclaré, d'ailleurs, qu'à l'avenir les Tribunaux de-

vraient se diviser en trois chambres. 
Une disposition analogue vous est proposée pour le Tribu-

nal de Nantes, qui devra aussi former désormais trois cham-

bres, sans augmentation aucune de son personnel assis, et 

par la seule adjonction d'un substitut. 
Les autres articles du projet de loi ont pour objet des aug-

mentations. 
Ainsi, l'article 14 porte de 4 à 7 le nombre des juges dana 

les Tribunaux ci-après : Bagnères, Bourgoin, Limoges, Saint-

Gaudens et Saint-Marcellin. En réalité, le projet ne fait que 

consacrer à cet égard un état de choses existant depuis long-

temps. Il crée, dans chacun de ces Tribunaux, une chambre 

permanente, en remplacement de la chambre temporaire qu'on 

y a établie depuis environ vingt ans, et qui y a été maintenue 

jusqu'aujourd'hui. 
Ainsi, encore, l'article 15 augmente d'un juge et porte de 

4 à 5, six Tribunaux. Quatre (Blois, Bayeux, le Havre et Mul« 

house) rendent un nombre de jugements civils et correction-

nels qui a paru, relativement à leur personnel, constituer une 

surcharge de travail ; deux (Brest et Toulon) sont tenus de 

fournir un juge au Tribunal maritime. 

Ainsi, enfin, et en se fondant sur des motifs identiques, 

l'article 16 propose d'augmenter d'un juge et de porter de 3 

juges à 4, les sept Tribunaux suivants : Avesne, Boulogne, 

Epernay, Meaux, Siint-Quentin, Cherbourg et Rochefort. Les 

cinq premiers sont beaucoup plus occupés que les Tribunaux 

de la même classe, et les deux autres prêtent, comme Brest et 

Tdulon, un juge au Tribunal maritime. 

TITRE III, 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

Le titre III ne comprend que les articles 17 et 18 du pro-

jet. 
Par l'article 17, le Gouvernement propose de décider que 

les réductions de personnel prescrites par la loi ne devront 

s'opérer qu'au fur et à mesure des extinctions, et que, néan-

moins, sur deux places vacantes dans les Cours impériales, le 

-Gouvernement pourra pourvoir à l'une des deux. 
Un siège à la Cour impériale du ressort est le but des désire 

des juges de première instance, la récompense promiseàceux 

qui se distinguent par des travaux utiles et par la pratique 

constante des devoirs de leur état. 

Sans doute le zèle des magistrats pour la justice ne se ra-

lentirait pas, bien qu'ils dussent eu attendre le prix ; mais il 

ne serait pas juste d'ajourner, pour un temps indéfini, de légi- <> 

times espérances ; et il y a d'ailleurs dans l'émulation comme 

un principe d'efforts louables et généreux dont il importe de 

ne pas tarir la source. 

Telle est la pensée de l'article 17. Ménager les droits que 

l'étude, la science, l'exact accomplissement du devoir, donnent 

à l'avancement, et entrer toutefois sans retard dans un sys-
tème de réductions dont la complète exécution ne pourrait 

sans dommage être trop longtemps différéJ 
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Il n'a pas paru au Conseil d'Etat qu'il dût se rendre aux 
mêmes raisons, en ce qui concerne les Tribunaux de première 

instance.
 OKe

 , 
Il n'y a plus, en effet, depuis la loi du 2 juillet l«5o, de 

subordination entre ces Tribunaux; leur pouvoir juridiction-
nel est le même, et l'on ne saurait admettre entre eux, au point 
de vue de la hiérarchie, aucune supériorité de rang. Sans 
doute, l'intérêt de résider dans une ville agréuble, populeuse, 
qui réunit certains avantage, fait, entre ces Tribunaux, une 

certaine différence, et sert de motif, dans l'occasion, à des de-
mandes de déplacement. 

Mais autant le Conseil d'Etat a paru désireux de ne pas 
rendre trop difficile l'accès des Cours impériales, d'en ouvrir 
même, une fois sur deux, l'accès au savoir et au mérite, au-
tant il 6'est montré peu favorable à ces ambitions d'un carac-
tère douteux qu'il faut le plus souvent éconduire, et dont, à 
plus forte raison, il est sans inconvénient de prolonger l'at-

tente. 
Ces demandes de changement ont quelquefois, il est vrai, un 

motif légitime; des intérêts de fortune, par exemple, des af-
fections de famille, l'éducation des enfants... Ces raisons au-
raient peut être déterminé le Conseil d'Etat à ne pas distin-
guer dans l'article 17 entre les Cours impériales et les Tribu-
naux de première instance, mats il a considéré qu'un très 
grand nombre de ces Tribunaux conservaient leur composition 
actuelle, et, plus particulièrement ceux où d'ordinaire les ma-
gistrats sont le plus jaloux d'arriver; qu'on s'en exagérait 
dans beaucoup les conséquences de la clause restrictive de 
l'article 17 ; et qu'au surplus, nes'agissaut pas ici, comme à 
l'occasion des Cours impériales, de balancer deux intérêts 
d'ordre public, la préférence était due à la mesure qui assurait 
dans le moindre ûélai l'exécution de la loi. 

On. a dit encore que la situation pécuniaire des juges de 
première instance n'étant pas généralement heureuse, il serait 
mieux de ne pas les priver de la possibilité d'obtenir un dé-
placement qui, pour plusieurs, est un moyen d'augmenter 
leurs ressources. Mais on a fait remarquer à cet égard que la 
loi qui améliore le sort de la magistrature, et plus spéciale-
ment celui des juges de première instance, leur fait, dès au-
jourd'hui, en élevant leur traitement, des avantages p\us con-
sidérables qne ceux qu'ils auraient pu attendre, sous le régime 
actuel, de l'avancement le plus inespéré. La considération in-
voquée dans leur intérêt manque donc, en l'état, d'opportu-
nité ; et, quant à l'avenir, il est désintéressé dans la question, 
l'effet de la disposition devant cesser avec l'accomplissement 
îes ré iuctions prescrites par la loi. 

Un dernier mot sur l'article 17. 11 a été reconnu dans la dis-
cussion à laquelle il a donné lieu, qu'il devait être entendu en 

ce sens qu'il y aurait lieu de pourvoir aux places de président 
de chambre et de vice-président qui pourraient venir à vaquer 
dans les Cours impériales et dans les Tribunaux où les cham-
bres actuellement existantes sont maintenues, et que le projet 
réduit seulement d'un certain nombre de juges et de conseil-
lers. On avait pensé d'abord que cette interprétation résultait 
assez clairement du texte; mais le Conseil d'Etat a été d'avis 
que l'Exposé des motifs devait s'en expliquer. 

Quant à l'article 18, nous n'avons que peu de choses à dire 

»ur les motifs qui en ont déterminé l'adoption. Les articles 1 
et 3 du projet de loi suppriment une chambre dans cinq Cours 
impériales. Les réductions piononcées par les articles 10 et 
41, dans trente-sept Tribunaux de première instance, y en-
traînent pareillement, par voie de conséquence, la suppres-

sion d'une chambre. Mais ces réductions ne devant s'opérer 
qu'au fur et à mesure des extinctions, quelle serait, si le pro-
jet n'avait le soin de le prévoir, l'époque précise où, par l'ef-
fet de ces retranchements successifs, la chambre supprimée 

devrait cesser d'exercer ses fonctions? L'article 18 donne une 
solution à la question. Les chambres dont la suppression est 
prononcée sont maintenues provisoirement, jusqu'à ce qu'un 
décret spécial ait ordonné celte suppression. Il est inutile d'à 

jouter que le gouvernement agira suivant les circonstances 
qu'il se conformera, dans l'usage du droit qui lui est réservé 
à l'intention de la loi, à l'esprit qui en a décidé les disposi-
tions. Il n'y a place en pareil cas que pour un pouvoir discré-
tionnaire qui «aura, dans son exercice, concilier les intérêts 
de l'aaministralion de la justice avec le devoir d'exécuter la 

loi. . 
En résumé, le projet de loi supprime, dans les 27 Cours 

impériales, 55 magistrats présr e;,ts ou conseillers) sur 756 
dont te composent ces compagnies souveraines ; et daus les 
361 Tribunaux de première in

0
tance, 127 juges (y compris 

les vioe-présidents) sur uu nombre total de 1,662. 
Ces réductions, annoncées depuis plusieurs années au Corps 

législatif, paraissent avoir, eu principe, obtenu sou assenti-
ment. 

Voici comment s'exprimait à cet égard l'honorable M. Al 
fred Leroux, dans sou rapport sur le budget de l'exercice 

mit-
a Le principe de ces amendements (on proposait d'augmen-

ter le traitement des greffiers de justice de paix) avait été 
adopté à l'unanimité par votre commission. Mais dans la con-
férence qu'elle a oie avec M. le commissaire du gouvernement 
chargé du ministère de la justice, il lui a été dit qu'un travail 
général de remaniement se préparait et avait pour but, par 
de certains changements et de cerlaines réformes, d'améliorer 
le sort de la magistrature, particulièrement dans les fonctions 
inférieures. En présence d'uu projet général repondant à notre 
pensée, et surtout du vœu exprime par l'organe du gouverne-
ment qu'une question aussi gra've ne lût pas entamée par un 
de 66S moindres côtés, n'ous avons dû nous abstenir, et re-
commander seulement à l'attention de l'administration, dans 
l'ensemble qu'elle médite, le point spécial que nous avions en 

vue. » 
L'année suivante, dans le rapport présenté par lui au Corps 

législatif, sur le budget de 1858, l'honorable M. Leroux ajou 
tait: 

« Vous n'avez pas oublié que, dans le dernier rapport de la 
commission du budget, il vous avait été parlé d'uu projet gé-
néral complet, embrassant les divers échelons de la magistra 
jture et s'attachaut particulièrement à améliorer les traitements 
inférieurs. Nous avons dû naturellement nous enquérir cette 
année du sort du projet. Il existe; ses principales disposi-
tions ont été portées à notre connaissance par les organes of-
ficiels du Gouvernement. Nous en avons recueilli, avec le plus 
vif intérêt, les détails, qui nous ont permis de juger que, par 
de certains remaniements, et sans entraîner une dépense très 

considérable, le sort de la magistrature pourrait être amélioré, 
et que certains traitements, qui avaient déjà été l'objet de 
notre sollicitude, seraient mis au niveau des besoins de l'exis-
tence. La situation budgétaire a seule retenu cette année. 
Nous ne pouvons qu'approuver cette réserve, mais eu ailes 
tant cependant toute notre sympathie pour une œuvre dont 
l'utilité, l'urgence même ne nous paraissent pas contestables.» 

En vous proposant, plus lard, d'approuver, pour 1859, l'al-
location demandée pour l'augmentation du traitement des 
juges de paix, l'honorable M. Devinck disait : 

« Le niimsièie de la justice s'occupe depuis plusieurs an-
nées d'un projet ayant pour but d'améliorer le sort de la ma-

gistrature à tous . degrés. Le projet réunira l'approbation 
du pays tout entier iitii connaît l'indépendance des hommes 
respectables ; n quels est confiée l'administration de la jus ice; 

il répondra aux sentiments exprimés par divers membres de la 
chambre, ainsi que le constatent de nombreux amendements 
et les rapports des précédentes commissions du budget. 

Des études faites au ministère laissent espérer de pouvoir 

atteindre ce but sans demander au Trésor de trop lourds sa-
crifices. 

« En effet, on a reconnu la possibilité de trouver des atté-
nuations à l'accroissement de la dépense dans la réduction du 
nombre des magistrats, réduction qui ne devrait s'effectuer 
qu'en respectaut tous les droits acquis, et seulement par suite 
des vacances. » 

Enfin, en 1859, à l'occasion du crédit demandé pour l'élé-
vation du traitement des juges de paix de première instance, 
l'honorable M. Devinck ajoutait dans sou rapport sur le bud-
get de l'exercice 1860: 

« En ce qui touche la somme demandée pour les Tribunaux 
de première instance et les justices de paix des villes où siè-
gent des Tribunaux de première instance, la commission, 
malgré tomes ses sympathies pour la magisirature, a pensé 

qu'il u'é ait pas couvenable d'engager la question de la refor-
me judiciaire par un commencement d'e.jecution, sans èire 

ssisie du piojel dans tout sou ensemble. Daus l'opinion de la 
commission, il n'est pas rationnel de demander une augmen-
tation pour cenains magistrats, sans rendre compte de l'or 

gauisaiioii nouvelle dont il est question dans le rapport de la 

précédente commission du budget. >> 

Cependant, messieurs, il faut le reconnai re le désir de réa-
lité r des économies, et d'arriver, par le résultat de certaines 
compensations, à uu chiffre de dépense a peu près égal, est la 
nensée dominante de ces considéialions. Le Gouvernement, 

nous le répétons, tout en attachant à ce dernier avantage une 
importance relative, ne saurait en faire la base du projet que 

nous avons l'honneur de soumet.re à vos délibérations. Il ne 
faudrait pas, dans l'opinion du Gouvernement, considérer les 
réductions proposées comme la conséquence obligée de 1 ac-

croissement des traitements, et subordonner ainsi à une me-

sure d économie des intérêts de l'ordre le plus élevé. 
. Le nombre des magistrats, dans les Cours et dans les Tri-

bunaux de i'Empire, est-il excessif? S'il est, an effet, trop 
considérable, la disproportion de ce nombre av<c celui des af-
faires qui sont portées devant eux, ne pourrait-tf e, à la lon-
gue, entraîner, dans le respect dont ils sont si justement en-
tourés, un affaiblissement regrettable? Les intérêts bien com-

pris de la justice et de la magistrature elle-même ne com-

mandent-ils pas d'adhérer aux réductions projetées ?
 : 

Telle est la principale question soulevée par le projet de lot 
que nous proposons aux méditations du Corps législatif. 

Nous avons à cœnr d'ajouter, en terminant, que ce projet 

ne touche ni aux attributions des Cours et des Tribunaux de 
l'Empire, ni à leur compétence, ni à leurs circonscriptions 
actuelles ; qu'il ne change rien aux principes constitutifs de 
notre organisation judiciaire; et que, parce côté aussi, il nous 
paraît se recommander à l'attention du Corps législatif et 
mériter sa haute approbation. 

PROJET DE LOI. 

TITRE I". 

DES COURS IMPÉRIALES. 

Art. 1"'. La Cour impériale de Rennes est réduite d'un pré-
sident de chambre, de neuf conseillers, d'un avocat-général et 
d'un commis greffier. 

Elle se compose : 

D'un premier président, de quatre présidents de chambre, 
de vingt-cinq conseillers, d'un procureur général, de trois 
avocats-généraux, de trois substituts, d'un greffier en chef, 
de cinq commis-greffiers. 

Art. 2. Les Cours impériales de Bordeaux, Lyon, Rouen, 
Toulouse et Caen sont réduites de deux conseillers. 

Elles se composent : 

D'un premier président, de quatre présidents de chambre, 
de vingt-trois conseillers, d'uu procureur-général, de trois 
avocats généraux, de deux substituts, d'un greffier en chef, 

de cinq commis greffiers. Elles se divisent en quatre cham-
bres. 

Art. 3. Les Cours impériales de Douai, Grenoble, Poitiers 
et Riom sont réduites d'un président de chambre, de cinq 
conseillers, d'un avocat-général et d'un commis-greffier. 

Eiles sa composent: 

D'un premier président, de trois présidents de chambre, de 
vingt conseillers, d'un procureur-général, de deux avocats-

généraux, de deux substituts, d'un greffier en chef, de quatre 
commis-greffiers. 

Art. 4. Les Cours impériales d'Amiens, Besançon, Bourges 
et Dijon sont, réduites de deux conseillers. 

Elles se composent : 

D'un premier président, de trois présidents de chambre, de 
dix-huit conseillers, d'un procureur général, de deux avocats-
généraux, de deux substituts, d'un greffier en chef, de quatre 
commis-greffiers. 

Art. 5. Les Cours impériales d'Agen, Angers, Colmar, Li-
moges, Metz, Nancy, Pau et Orléans sont réduites de trois 
conseillers. 

Elles se composent : 

D'un premier président, de trois présidents de chambre, de 
dix-sept conseillers, d'un procureur-général, de. deux avocats-
généraux, de deux substituts, d'un greffier en chef, de quatre 
commis-greffiers. 

Art. 6. Les Cours impériales comprises dans lesarticles4 
et 5 continuent à former trois chambres. 

TITRE II. 

DES TRIBUNAUX DE PREMIÈRE INSTANCE. 

Art. 7. Le Tribunal de première Instance de Grenoble, ac-
tuellement composé de douze juges, est réduit à dix. Il conti-
nue à -se diviser en trois chambres. 

Art. 8. Le Tribuns! de première instance de Versailles est 
réduit de neuf juges a huit. 

Art. 9. Sont réduits de neuf juges à sept les Tribunaux de 
première instance siégeant dans les villes ci-après : 

Albi, AngoNilême, Auxerre, Beauvais, Evreux, Laon, le Puy, 
Lons-le-Saulnier, Momb'ison, Nevers, Reims, Rodez, Tarbes, 
Tours, Troyrs, Tulle et Vesoul. 

Ces Tribunaux se composent : 

D un président, d'un vice-président, de cinq juges, de qua-
tre juges suppléants, d'un procureur impérial, de deux subs-
tituts, d'un greffier, de deux commis-greffiers. 

Art. 10. Sont réduits de neuf juges à cinq les Tribunaux de 
première instance siégeant dans les villes ci-après : 

Blois, Bourg, Caliors, Carcassonne, Chàlons-sur-Saône, Char-
leville, Châteauroux, Chartres, Chaumont, Coutaiices, Dragui-
gnan, Epinal, Foix, Gap, Guéret, Melun, Mende, Perigueux, 
Privas, Saiiit-Mibiel et Saint-Flour. 

Ces Tribunaux se composent : 

D'un président, de quatre juges, de trois juges suppléants, 
d'un procureur impérial, de deux substituts, d'un greffier, de 
deux commis-greffiers. 

Art. 11. Sont réduits de sept juges à cinq les Tribunaux 
siégeant dans les villes ci-après : 

Alençon, Auch, Carpeutras, Digne, Laval, Montauban, Morit-
de-Marsan, Moulins, Napoléon - Vendée, Niort, Perpignan, 
Quimper, Saintes, Saint-Brhuic, Saint Orner et Vannes. 

lis se composent comme les précédents : 

D'un président, de quatre juges, de trois juges suppléants, 
d'un procureur impérial, de deux substituts, d'un greffier, de 
deux commis-greffiers. 

Art. 12. Sont réduits de quatre juges à trois les Tribunaux 
de première instance siégeant dans les-villes ci-après : 

Béthuue, Hazebrouck, La Rochelle, Saint-Jean-d'Angely et 
Lunéville. 

Art. 13. Le Tribunal de première instance de Nantes est 
augmenté d'un substitut et d'un commis-greffier. 

Le Tribunal de première instance de Valence est augmenté 
d'un vice-président, d'un substitut et d'un commis-greffier. 

Le Tribunal de première instance de Toulouse est augmenté 
d'un vice-président, d'un juge, d'un substitut et d'un commis-
greffier. 

Ces Tribunaux se composent : 

D'un président, de deux vice-présidents, de sept juges, de 
quatre juges suppléants, d'un procureur impérial, de trois 
substituts, d'un greffier, de trois commis-greffiers. 

Ils se divisent en trois chambres. 

Art. 14. Sont augmentés d'un vice-président, de deux juges, 
d'un substitut et d'un commis-greffier, les Tribunaux de pre-
mière instance siégeant dans les villes ci après : 

Bagnères, Bourgoin, Limoges, Saint Gaudens et Saint-Mar-
cellin. 

Us se composent : 

D'un président, d'un vice-président, de cinq juges, de 
quatre juges suppléants, d'un procureur impérial, de deux 
substitute, d'un greffier, de deux commis-greffiers. Us se di-
visent en deux chambres. 

Art. 15. Sont augmentés d'un juge et portés de quatre» à 
cinq, les Tribunaux de première instance siégeant dans les 
villes ci-après : 

Alais, Baveux, Brest, le Havre, Mulhouse et Toulon. 
Art. 16. S uit augmentés d'un juge et portés de trois juges 

à quatre les Tribunaux de première instance siégeant dans les 
villes ci-après : 

Avesnes, Boulogne, Cherbourg, Epernay, Meaux, Rochefort 
et Saint-Quentin. 

TITRE III. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

Art. 17. Les réductions de personnel prescrites par la pré-
sente loi s'opéreront au fur et à mesure des extinctions. 

Toutefois, sur deux places vacantes dans les Cours impéria-
les, le Gouvernement pourra pourvoir à l'une des deux, 

Art, 18. Les chambres, djnt la suppression doit résulter 
des réductions prononcées pat les articles 1, 3, lu et 11 de la 
présente loi, sont maitpeûuea provisoirement jusqu'à ee qu'un 

décret spécial ait ordonné définitivement cette suppression. 

Par décret impérial du 14 mars : 

M. Michel Chevalier, conseiller d'Etat en service ora-

naire, est élevé à la dignité de sénateur. 

Par décret impérial du même jour, 

M. Riche, député au Corps législatif, a été nommé con-

seiller d'Etat eu service ordinaire, en remplacement de 

M. Michel Chevalier. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 14 mars, sont nom-
més : 

Juges de paix : 

De la Palisse, arrondissement de Cusset (Allier), M. Malbet, 
avocat, suppléant actuel, en remplacement de M. Desgayet, 
admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite 
(loi du 9 juin 1853, article 18, g 3); — De B aumont le-Ro-
ger, arrondissement de Bernay (Eure), M.Louis-Jacques Guil-
laume, notaire honoraire, maire de Livet-sur-Authon, en 
remplacement de M. Chevallier, décédé; — De Maure, arron-
dissement de Redon (lile-et-Vilaine), M. Placide-Amédée-Ful-
gence Fournier, licencié en droit, en remplacement de M. Du-
poutavice, qui a été nommé juge de paix à Aucenis; — De 
Tours, arrondissement de ce nom (Indre et-Loire), M. Coutu-
rier, juge de paix du canton sud, en remplacement de M. Hau-
bois, admis, sur sa derflfende, à faire valoir ses droits à la 
retraite pour cause d'infirmités (loi du 9 juin 1853, art. 11, 
§ 3); —De Gonceliu, arrondissement de Grenoble (Isère), M. 
bouchain, juge de paix du Touvet, en remplacement Ue M. 
Boisset, démissionnaire; — Du Touvet, arrondissement de 
Grenoble (Isère), M. Gérard, juge de paix de la Verpilliere, en 
remplacement de M, Bouchain, nommé juge de paix de G m-
celin; — De lu Verpiilière, arrondissement de Vienne (Isère), 
M. Blanchet, juge de paix da Cielles , en remplace-
ment de M. Gérard, nommé juge de paix du Touvet; — 

De Cielles, arrondissement de Grenoble (Isère), M. Argentier, 
juge de paix de Valionnais, en remplacement de M. Blan-
chet, nommé juge de paix de la Verpiilière; —De Vaibonnais, 
arrondissement de Grenoble (Isère), M. Long, juge de paix 
de Corp6, en remplacement de M. Argentier, nommé juge de 
paix de Cielles; — De Corps, arrondissement de Gr. npble 

(Isère), M. Pelissier, jugé de paix du Monestier-de-Cleriiiout, 
en remplacement de M. Long, nommé juge de paix de Vaibon-
nais;— Du Moiiestier-de-Uermont, arrondissement de Gre-
noble (Isère), M. Emile David, en remplacement de M. Pelis-

sier, nomme juge de paix de Corps ; — De Moutsauche, ar-
rondissement de Cbàteau-Chinon (Nièvre), M. Félix-Marie 
Petitter-Brassiot, greffier de ia justice de paix de ce canton, 

en remplacement de M. Leclerc deRuffey, décédé; — D'Our-
Vilie, arrondissement d'Yvetot (Seiiffi-Inférieure), M. Martin, 
juge de paix de Godervilie, en remplacement de M. Bouic, ad-
mis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la retiaite 
pour cause d'infirmiléa (loi du 9 juin 1853, art. 11, paragra 
plie 3); — De Godervilie, arrondissement du Havre (Seine-
lnférieure), M. Louis-Alexandre Dalmenesche, ancien greffier 

de justice de paix, en remplacement de M. Martin, nomme 
juge de paix d'Ourville. 

Suppléants de juges de paix : 

De Villeneuve-de-Berg, arrondissement de Privas (Ardèehe), 
M. Frédéric Tourelle, maire ; — De Carcassonne, arrondisse-
nt-nt rie ce nom (Aude), M. Pierre Labat, avocat; — De Sauve, 
arrondissement du Vigan (Gard) M. Alfred Eeranger de Cala-
don, conseiller municipal ; -— D'Argelès, arrondissement de 
Lourdes (Hautes-Pyrénées), M. Jean-François C-simir Labat, 
Rôtaire ; — De Saiiit-Germaiu-du-Plaiii, arrondissement de 
Chàlons (Saône-et Loire), M. Antoine Jannin, notaire, maire 
de Lessard-eii-Bresse; — De Lormes, arrondissement de Cla-
mecy (Nièvre), M. Dominique Agathe Gudin, ancien greffier 
de justice de paix; —De Fecamp, arrondissement du Havre 
(Seitie-Iiifé ieure), M. Arsène-Augustin Lemettais, conseiller 
municipal;—De Cordes, arrondissement de Gaillac (Tarn), 
M. Jacques Fé'ix B.rthe, maire, membre du conseil d'arron-
dissement';— De Villebrumier, arroniissement de Monlau-
bau (Tarn-et Gironue), M. Jean Cogoreux, conseiller muni-
cipal. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 16 mars. 

PRÉFET. VOIRIE. FERMETURE DES PORTES. — 

PROPRIÉTAIRE. —RESPONSABILITÉ PENALE. 

L'arrêté préfectoral publié à Amiens'dont la popu-

lation excède 40,000 âmes, ledit arrêté ordonnant que 

les portes des maisons, allées, jardins, etc.. donnant sur 

la voie publique, seront fermées à l'heure qu'il détermine, 

est légal ; il doit être ceusidéré comme ayant pour objet 

une mesure de sûreté publique, rentrant dans les attribu-

tions du préfet, aux termes de l'art. 50 de la loi du 5 mai 
1855. 

Ce même arrêté a pu légalement mettre l'obligation de 

fermer les portes, à la charge des propriétaires, locataires 

ou leurs représentants; conçu dans ces termes, cet arrêté, 

dans le cas où il serait impossible d'exercer des poursuites 

utiles contre l'auteur même de la contravention, a voulu 

faire remonter jusqu'au propriétaire la responsabilité pé-

nale de la contravention; le juge saisi doit lui appliquer 

les peines de l'art. 471, § 15, du Code pénal, et il se fon-

derait vainement, pour s'en affranchir, sur une servitude 

de passage existant sur sa propriété, servitude qui donne 

aux usagers des droits dont la surveillance ne lui appar-
tiént pas. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur impérial près le 

Tribunal d'Amiens, du jugement de ce Tribunal, du 9 dé-

cembre 1859, rendu en faveur du sieur Auguste Maille. 

M. Séneca, conseiller rapporteur; M". Guyho, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, M
e
 Hardouïu, 

avocat. 

TROMPERIE AU JEU. — ESCROQUERIE —■ MANOEUVRES 

FRAUDULEUSES. 

La tromperie au jeu constitue le délit* d'escroquerie 

prévu par l'artic e 405 du Code pénal ; les manœuvres 

frauduleuses nécessaires pour constituer ce délit peuvent 

résulter du concert frauduleux arrêté à l'avance entre les 

prévenus pour s'approprier l'argent des joueurs, à*l'aide 

de manœuvres habiles et déloyales qui, faisant arriver 

dans leurs mains des cartes choisies, devaient nécessaire-

ment leur assurer le gain de la partie. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par les nommés 

Daumont, Confort, Preire et autres, contre l'arrêt de la 

Cour impériale de Paris, chambre correctionnelle, du 31 

décembre 1859, qui les a condamnés à deux ans d'em-
prisonnement, pour escroquerie. 

M. Caus.iin de Peueeval, conseiller rapporteur; M. 

Guyho, avocat-général, conclusions conformes ; plaidant 
Me Hijjpolyte Duboy, avocat. 

BALS PUBLICS. — ARRÊTÉ PRÉFECTORAL. ENFANTS AU-DES-

SOUS DE SEIZE ANS. — AUTORITÉ PATERNELLE. 

Est légal et obligatoire l'arrêté préfectoral qui interdit 
aux eabaretiers, aubergistes, entrepreneurs de bals pu-

blics, de recevoir chez eux des enfants au-dessous de 

l'âge de seize ans ; l'entrepreneur de bal pubi c prévenu 

de contravention à cet arrêté ne peut être acquitte par le 

mo.ifque l'enfant qu'il aurait reçu dans son établisse-

ment, contrairement aux prescriptions de l'arrêté, était 

accompagné de ses père et mère, et se trouvait ainsi placé 

sous la surveillance de l'autorité paternelle. 

Cet arrêté est absolu ; il ne comporte a. ^> 

lion, et l'autorité paternelle, souvent moins"
8 4ti„ 

prudente que l'autorité publique, doit s'i,,
(
-i,,

8a8e e
' v " 

lois et règlements rendus par cette dêS* deC> 
vue que l'intérêt de ia morale pub ique ' 1

Ul
 a» 

Cassation, sur le pourvoi du nnu,
s
ière ki ^ 

Tribunal de simple police de Laierté sous 1
 c

 ^èsi 

gement de ce Tribunal, du 17 février 1860
 e

'
d

''ii 

le sieur Mariette, entrepreneur de bals pub'ii
 a ac

Wtu 

M. Caussin de Perceval, conseiller-ranrf' 

Guyho, avocat-général, conclusions contrMres°
rleUr
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COUR D'ASSISES DU JURA. 

Présidence de M. d'Orival, conseiller à la r 

impériale de Besançon. r 

Audience du 14 mars. 

MEURTRE D UN MAIRE 

RÉBELLION A MAIN 

DANS L EXERCICE DE SES roïm» 

ARMÉE CONTRE LES AGENTS '^ 

TORITÉ. — COUPS ET BLESSURES VOLONTAIRES * 

Cette affaire, la pius importante de la session 

tiré dès le matin une foule considérable aux aHs*
1 

Palais-de-Justice. Elle se précipite dès rouv
e
rt°

t(ls
 ^ 

portes et s'entasse dans le prétoire ; le vestibul^
6
 ^ 

marchés sont envahis par les curieux qui n'ont DM
 6T

 '
T! 

place dans l'enceinte. "
 r

°uver 

Les accusés sont au nombre de cinq. 

1" François Marchale, accusé principal, â^é det 

quatre ans, né à Champigny. — Défenseur M« r l'e"'•• 

2° Nicolas-Philomé Ballaud dit Firmin, 'âgé de°
aillol

i 

trois ans, né à Lougeaux. — Défenseur, M
e
 Boin ■ ""^ 

3° Céhstiii.'-Julie Ballant!, âgée de treaie-cinq'an 

à Cétars. — Défenseur, M' Gros;'
 H

 •
 n

ée 

4° Reine-Bellonie Ballaud, âgée de dix-s>-pt an*
 n

' 

Mout-sons-Vaudrey. —- D "Tenseur, M" Peiirpetnn' ' 
5° Catherine Cholet, femme Marchalo, née à jjgL , 

cbel, âgée de cinquante-huit ans.— Défenseur Al» p 
perrin. '

 el
'

1
' 

Tous ces accusés exercent la profession de march 

ambulants ; leur domicile est à Dole. ^ 

M. Bacbod, procureur impérial, occupe le siège du nr 
ntslère public.

 û
 ""' 

Le greffier donne lecture de l'acte d'ace isation i 
voici le résumé : ' *v 

Le 6 octobre 1859, à huit heures et demie du soir | 
petit village de Saiiit-Gerinain-les-Arlay était mis

 en é
' 

par une scène de violence inouïe ; voici dans quelles m. 

constances. A la tombée de la nuit, trois voitures dè 

camps-volants, conduites par les accusés, qu'accoinin. 

guaient tt ois jeun
 3

s enfants, traversaient la pnneipalejtt 

de Saint-Germain. Firmin dirigeait la marche du convoi 

Un charretier, le jeune Barraud, failli être accroché par 

véhicule de ce dernier. Un passant, le nommé Guy, cria 

« Oh! » pour arrêter Firmin. Celui-ci descendit alors de 

ége, querella Guy, l'injuria, et finit pur lui envoyer son siej^ 

une gourmade dans la poitrine. Barraud se vit aséaîÉ"aii 

même instant par Marchale et les trois l'eaimes que nom 

avoiis nommées plus haui. Il appela à l'aide. Etlievenard 

accourut ; mais, à ia vue du renfort, une voix, celle delà 

femme Cholet, ci ia : « Sautons à nos piques 1 » Aussitôt 

les étrangers s'armèrent de longs pieux en buis garnis de 

fer, qui servent à planter leur tente; ils se ruèrent sur 

Ethevenard, Birraud et Guy, qui battirent en retraite, tt 

Marchale, traçant une raie sur le sable avec la pointe de 

son arme, déclara vouloir « enfiler le premier qui la 
franchirait. » 

Telle est la première scène du drame; nous passons à 

la seconde. La foule avait .grossi autour du gmupeno-

made, qui jugea à propos de continuer sa route, 

On les laissa partir ; mais arrivés en face de I 

de Dauphin Ethevenard, ils rencontrèrent le garde cham-

pêtre muni de sa plaque.Celui-ci étendit la main et somma 

la bande de s'arrêter au nom de la loi, pour dresser pro-

cès-verbal. Marchale répondit : « Je ne connais pas de loi, 

et je passerai. » Bellonie Ballaud exécuta sur la têiedii 

garde, avec son manche de fouet, un moulinet qui le con-

traignit à se retirer en le frappant au bras. Le garde cou-

rut cheicher le maire, M. Jean-Modeste Poignant, doutla 

maison se trouvait plus loin. Pendanl ce temps, Marchale, 

brandissant son pieu ferré, atteignit Ethevenard et Cuiir-

voisier à la tête; ces deux malheureux roulèrent parterre 

sans connaissance, baignés dans leur sang. Claude Mar-

cel recevait un coup moins violent. 

Voici la seconde scène. 

Le dénoûment de la troisième devait être des plus tris-

tes et des plus regrettables. On se souvient que le garde 

champêtre était allé chercher le maire. M. Poignant sort 

de sa cave, accompagné de son frère, au moment ou les 

trots voitures passent devant sa maison ; il sait.it la bride 

de l'âne de la dernière, se nomme, et ordonne aux accu-

sés de faire halte au nom de la loi I -
Marchale s'élance sur lui en s'écriant :« Canailles «e 

Saint-Germain! Tuons-les ! Assommons-les .' » et il lance 

un coup de pieu au maire. Celui-ci, atteint au fltiac gau-

che, s'affaisse sur ses genoux et expire le lendemain 

même, des suites d'une péritonite aiguë. . 

Profitant du tumulte, la tribu avait fouetté ses attela-

ges et disparu, sans que la population, consternée du sort 

des trois victimes, songeât à poursuivre les meurtriers. 

Vingt-quatre heures apès, la brigade du Deschaux les ar-

rêtait à Tassenières. 

En conséquence des faits qu'on vient de lire, Marchale, 

Firmin, la femme Cholet, Julie et Bellonie Ballaud e(a# 

accusés, les uns comme auteurs, les autres comme cou-

pables, d'avoir volontairement frappé le maire et le g
ar 

champêtre de Saint-Germain-les-Arlay dans l'exercice a 

leurs ib-nctions, d'avoir porté des coups et fait desb 

sures au maire, sans intention de donner la mort, 

l'ayant pourtant occasionnée, d'avoir résisté avec
 vl0

!
e
,|j

ts 
et voies de fait à des agents de l'autorité, crimes ^tae 

prévus et punis par les articles«09, 211, |28, 231, ou . 

311 du Code pénal, et 1" de la loi du 17 mai 1819-

L'affaire, inscrite au rôle de la session de décem ^ 

1859, avait été ajournée à celle-ci pour un suppl
0ii1

^ 

d'instruction. Les accusés ont donc subi déjà cinq * ■ 

de prison préventive. L'expiation a commencé pour e ^ 

avant les débats. Leur commerce est ruiné, leurs t J 

chandises vendues ou éga ées ; de leors trois
 e[1

f
ants

'
irC

i 

eat mort à l'hospice de Lotis-le-Saulnier, les deux au 

errent à la merci de la chatité publique 

lis se présentent donc devant le jury dans des
 c0

^
s

. 

lions bien faites pour inspirer quelque
 nil

?
r
^l}f*jffi& 

sions souievées par leur conduite ont eu le
 i0inj,S

g 

calmer, il ne reste de ce malheureux événement du 

tobre, que le souvenir d'un homme victime de son ^ 

d'un magistrat brusquement enlevé pur un acte
 û() 

leuce sauvage à l'estime de ses administrés, a 1 a 

des siens. ^ \e-
Le ministère public, par l'organe étiergique de 

procureur impérial, réclame au nom de la société ^ ^ 

gée, do la loi violée, au nom du sain; versé, au no ^ ̂  

famille en deuil, le châtiment exemplaire ae ces g
 ;

Xf
e< 

aveu, dit-ii, pour lesquels la justice doit être
 mi

i
 eI

/
fe

|ief 
Sort réquisitoire, aussi complet que lucide, n<

et

 s
_ 

ies charges qui s'élèvent contre chacun des P
lt3V

 ,
e

'j
a

dé-
It semble, après l'avoir entendu, que la taclie ^

 slir 
fense soit bien ingrate. Mais edie-ci porte la qu » ^

oS
\. 

un autre terrain, elle la déplace, et renversan
 < 



fictives des Accusateurs et rie* accfisés, repré-
t
'
oîlS

 Médiate et Halland, assaillis par pne cumniime 
sent ' fjj^e d fjudant leur jeime fumiLc coritré-ïes m'ta-

tou'
0 e

":,
e

a^i,t8, et prot- géant dé la manière la plus mo-
va

'
S

- da refaite de leur petit convoi. 
^ verdict du jury écarte la circonstance aggravante 

Le
- » aux fondions du magistrat: il acquitte Bellonie 

re
 ,"nd et accorde ' 

q
 Eu conséquence, la Cour roudamne 

des circonstances atténuantes aux 

^rcha/e *'a peme de d 

n,l and, dit Firmin, a qu 

dix années de réclusion ; 

i"ze mois d'emprisoiinement; 
Catherine Cholet, a une aimée de la même peine 

Julie Ballaud, à quinze mois de la même peine. ' 

fous quatre solidairement aux Irais. 

AVIS. ^ 

MM. la^ abonnés sont prévenus que la suppression du 

j0U
rnal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

j'ex/lratiofl des abonnements. 

.foin les pri°
ns de

 renouveler immédiatement, s'ils 

^veulent pas éprouver de retard daasi^ réception du 

journal/ ■ 

Lemoded'abonnement le plus simpleet le plus prompt 
q mandat sur la poste ou, un effet à vue sur une mai-

de Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journai. 
est u 
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s débals de l'affaire de Mgr Dupanloup ont continué 

urd'liuide aut la l
re

 chambre de la Cour impériale au 

"Teu d'une afflueoce aussi considérable qu'hier. A onze 

^'es l'audience a commencé. 

u« s'enai d, défenseur du Siècle, a donné lecture de con-

clusion auxquelles M
e
 Berryer a déclaré qu'il se réser-

vait de répondre. _ 

La parole a été ensuite donnée a M* Plocque, qui a 

venu et développé ia plainte des héritiers Bousseau. 
S
° L'audience a été suspendue à deux heures, et reprise à 

<j.
U

x heoieset quart. 

A
 )

s
 reprise, M

0
 Dulaure a combattu, au nom de Mgr 

"évêque d'Orléans, la plainte de M" veuve Bertin et con-

sorts- A quatre heures et demie, la plaidoirie de l'hono-

rable avocat étant terminée, l'audience a été levée, et la 

gutte des débats renvoyée à demain. 

M. Grisier a eu, comme maître d'armes, une très-

grande réputation, et se dire élève de Grisier était se don-

mr à soi-même un brevet d'hsbileté daus le maniement 

dos armes. Cette réputation existe-t-elle encore aujour-

d'hui, et la vieille expérience du maître d'armes a-t-elle 

pu ie maintenir au premier rang? beaucoup le soutien-

nent. Ou bien faut-il admettre que sa réputation a passé 

comme toute chose en ce monde, et que M. Grisier a dû 

se résigner, pour ramener la foule auprès de lui, à faire 

de la publicité ? C'est ce que soutient M. Denizet, appelant 

d'un juwement de la justice de paix qui l'a condamné à 

payer à M. Grisier la somme de 102 fr. pour leçons d'es-
crime. 

Pour soutenir cet appel, M" Marmier, son avocat, a ex-

pose au Tribunal que, dans le courant de l'année 1858, le 

journal le Gaulois avait publié la biographie de M. Grisier. 

Cet article avait été fait sur sa demande, et dans les ter-

mes les plus t logieux ; il se terminait par l'énumeraliôn 

des élèves les i lus célèbres de Grisier, des hommes les 

plus, connus qu'il avait formés, des actrices même, de-

puis M
lle Déjazet jusqu'à M"" Nelly, qu'il avait initiées aux 

wpères de l'escrime ; enfin il r produisait les traits du 
maître dont il racontait les succès. 

M. Grisier, heureux de cet article et jaloux d'en témoi-

gner sa reconnaissance, offrit aux rédacteurs du Gaulois 

de leur donner des leçons gratuites. M. Denizet accepta 

seul l'offre qui 1< ur était laite ; mais il en usa de manière 

»«e pas paa être importun, il prit ainsi vmgt-trois le-

ÇOUStiu milieu de 1 été de 1859, à une époque où M. Gri-

sier lui déclarait lui-même que les départs de Paris lui 

faisaient des loisirs beaucoup trop longs, et il cessa dès le 

mois de septembre, lorsque M. Grisier lui écrivit une let-

tre jj-iiir lui annoncer le retour de sa clientèle ; dans cette 

lettre M. Grisier lui disait qu'il se trouvait ainsi dans l'im-

possibilité de continuer les leçons qu'il lui avait offertes 

avec plaisir alors qu'il n'était pas encombré de monde. La 

P«sUi,n paraissait ainsi bien fixée, et il était évident qu'il 

l'était pas dû de rémunération; cependant M. Grisier lit 
a
 quelque'temps de là réclamer à M. Denizet ce qu'il 

P'etendait lui être dû, et, 6ur le refus de ce derder, élou-

, une pareille prétention, il lui écrivit la letti e sui-
vante : 1 ' 

Moiisi ur , 

j
 ou

* l
u
getez que je suis très poli, puisque je prends la 

denj
5
*' voua avertir que si vous ne m'avez pas soldé d'ici à 

fui.»""1' matin, ma première sortie sera pour vous 
citer cfaez le juge de psi*. j 

'ai 'honneur de vous saluer. 

Denp
Ue

 '
<ltre s

". P°''
e n

'é
,a

it P
as une

 vaine menace, et M. 
fat

 ass
'ë"é eu justice de paix en paiement de 150 fr., 

Pendit
 mné à e

"
 l

'
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' 01
 prouver que M. Denizet ne doit rien, les termes 

de la lettre de M. Griçier montrent bien cpie ces leçons é 

Ifcietrt gratuit. S; c*; îi'élaienl pas même des leçons, jamais 

M. Grisier I n même ue lui en à donné, le tout s'est borué 

à quelques assauts avee le prévôt de la.salle, et bien cer-

tainement si M. Grisier représentait le livre sur lequel il 

iti.ci.il Jes iiums de ses véritables élèves et le» leçon;- q -i 

lui sont dues, celui de M. Denizet ne s'y prouverait p -.s 
inscrit. M 

Pour M. Grisier, M* Craquelin a repojifcsé uu pareil sys-

tème. Que M. Daiizet fasse aujourd'hui partie de la i é-

daction du Gaulois, cela est possible, mais il n'en faisait 

pas partie iorsque'parut l'article du 1858. Cette biogra-

phie n'avait pas été demandée "par M. Grisier, et il y est 

étranger; c'est le propre de ces journaux, qui,rapporlent 

des anecdotes et des actualités, de s'occuper successive-

ment de tous ceux qui ont quelque renom , et c'est ainsi 

que le Gaulois a été amené à parler de M. Grisier; mais 

sa position est trop connue pour qu'il soit besoin de pro-

tester en st>n nom contre ce qui a été dit. Ce n'est pas 

daus les bur aux du Gaulois que les rapports ont com-

mencé entre M. Grisier et Denizet, c'est tout simplement 

dans la loge-d'un portier; c'est dans la loge du portier, rue 

du Faubourg-Montmartre, 4,c'estlà queM.Gnsierasa salle 

d'armrs, c'est là qu'habitait M. Denizet eu 1859; on se ren-

contrait en venant prendre ou déposer sa clé; on se salua 

d'abord, on se dit quelques mots ensuite, et dansune de ces 

conversations si courtes et si banales, M. Denizet dit un 

jour à M. Grisier que jamais il n'avait vu de salle d'armes. 

M. Grisier l'engagea à visiter la sienne, il lui dit qu'il 

était bon qu'un homme qui manie la plume sût manier 

l'épée; il lui conseilla d'essayer pendant quelques jours, 

ajoutant que si au bout de quinze jours ou un mois il y 

prenait goût, il prendrait alors des leçons comme élève ; 

c'est là ce qui arrive souvent, et de pareils essais sont fré-
quents. s> *'i * " ' 

On était alors au mois de mai; M. Denizet vint assidu-

mental continua avec la même exactitude pendant les mois 

rie juillet et d^août; il était bien évident pourtousque i'épo-

que de \j ssai était écoulé, et que M. Denizet était devenu 

uu élève ; tuais M. Denizetne parlait pas de paiement. Il ré-

puoudta M. Grisier, qui, quoiqu'on en dise, est un homme 

poli,dedemauder positivement son argent, soit en paroles, 

par écrit, et c'est alors, an 17 septembre, qu'il envoya cette 

lettre scr laquelle on s'appuie pour soutenir que les reçois 

étaient gratuites; seulement on a oublié de lire ie post-

scriptum de cette lettre qui en révèle la pensée, et qui est 

une invitation, tout en cessant les leçons, de venir régler 
avec le prévôt : 

Barder a grand besoin d'argent dans ce moment qui est la 
rentrée, il me prie rie vous dire de lui remettre aujourd'hui 
la petite bagatelle que vous lui devez. 

Ainsi vodà qui est clairr M. Denizet prétendra-t-il qu'on 

devait aussi lui fournir ses fleurets, son masque, sou 
gant et ses sandales?... 

Le Tribunal, sur ces explications, et sans qu'il soit be-

soin d'en ajouter de nouvelles, a confirmé ie jugement de 

justice de paix. (Tiibuual civil de Sa Seine, 5" ermaïke, au-

dience du 24 février; présidence de M. Labour). 

— Par ordonnances du 29 février dernier, M. le garde 

des sceaux a nommé pour présider la Cour d'assises de 

la Seine pendant le deuxième trimestre de 1860, MM. de 

Boissieu et Martel, conseillers à la Cour impériale de 
Paris. I ' ,.-„" ' ■ 

Par d'autres ordonnances du même jour, M. le garde 

des sceaux a également désigné MM. les conseillers qui 

devront présider les Cours d'assises du ressort de la Cour 

pendant lo même trimestre : M. de Bastard présidera à 

Versailles ; M. Meizittger à Melun; M. Saiilard à Reims ; 

M. Portier à Troyes ; M. Treilhard à Chartres, et M. Dher-
belot à Auxerre. 

— Le i onimé Duclos, condamné hier à la peine de 

morî pour crime d'assassinat, a immédiatement formé un 
pourvoi en cassation. 

— La collecte de MM. les jurés de la deuxième quin-

zaine du mois de février dernier a produit la somme de 

200 fr., laquelle a été répartie de la manière suivante, 

savoir : 30 fr. pour la co'onie fondée à Mettray; la Société 

de patronage 'des prévenus acquittés et la Société de Sai -t-

Fratiçois Bégis ; 20 fr. pour l'OE ivre des priions, la So-

ciété de pationage des jeunes orphelins et fils de condam-

nés, et 25 fr. pour la Société des jeunes économes et celle 

du Patronage des jeunes détenus. 

La collecte de la première quinzaine de mars s'est éle-

vée à la somme de 224 fr., laquelle a été attribuée par 

portions éga'es de 28 fr. entre les huit sociétés de bien-

faisance ci-après, savoir : Société des Amis de l'Enfance, 

Asile pour les aliénés, convalescents sortant des hospices, 

instruction élémentaire, Colonie de Mettray, Jeunes éco-

nomes, Saint-François Régis, Prévenus acquittés et Œu-

vre des prisons. 

— De beaux cheveux noirs bien lissés, un front blanc 

et uni, de grands yeux bleus voilés par de longs cils, le 

tout rehaussé par un maintien modeste, une certaine dis-

tinction de manières et vingt ans, telle Léonie Favier se 

présente devant le Tribunal correctionnel pour repousser 

la plus vilaine des accusations, une accusation de vol au 

préjudice de sa maîtresse. 

M
me

 B... dépose s Léonie était à mon service depuis 

quelques semaines; j'étais malade, seule avec elle, et j'é-

tais touchée des bons soins qu'elle avait pour moi. C'est 

un modèle de patience, de douceur, de tact; dans tout ce 

qu'elle fait, elle met une adresse, une délicatesse qui dou-

blent le prix de ses services ; j'étais loin de rne douter que 

tant de qualités n'étaient que ie masque de la plus perfide 
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H-Ue occasion j'ai été détrompé.-, à 

n-, j'avais dé..osé dans u t vitK-,.0 -

pane d 1 bou.-es d'oreilles Le féti-

de ne trouvai plus qu une bouc e d'oreil-
le; je le dis à Léonie qui fut la première à me rassurer, 

eut pas être perdue, madam , me disait-elle, 

a chercherons cl nous ia t ouverons. Pendant deux 

' ous la cherchâmes, mais inutilement. Léonie pa-

'àc ée que moi d ; I nutilité de notre recher-

tie Elle 

nous 

jours 

aissait plus 

che. Si la boucle d'oreille ne ne retrouve pas, me disait-

éHè en pleurant, je serai obligée de vous quitter; je ne 

puis j es-ter dans, une tuai.on où ne se retiouve pas un ob-

jet e,;aié. J'eus beau chercher à la calmer, à iui assurer 

que je n'avds aucun soupçon sur elie, elle tint bon, et le 
lendemain elle parut. 

Deux jours apre», le secrétaire de mon commissaire de 

police vint me montrer uue- boucle d'oreille qu'un bijou-

tii!,. était venu appor ur au bureau de police, et me de-

manda si je la re :onnaissais pour m'apparlenir. Je recon-

nus pailaitemeni la boucle d'oreille pour celle que j'avais 

perdue, et je mont i la pareille que j'avais sur ma che-

minée. 11 nie fut dit alors qu'une jeune personne, du nom 

de Léonie, s'était préseti éechez le bijoutierpo.tr la vendre; 

mais que celui-ci n'étant pas content des explications de 

la jeune fille sur la possession du bijou, l'avait conduite 

diez le commissaire ^e po'ice auquel il avait remis la 
boucle d'orc'il . 

Al. le président : On a fait perquisition chez Léonie Fa-

vier, et on y a trouvé, une bourse que vous avez reconnue 
vous appartenir. 

Le témoin : Cela est vrai, mais je dois dire que la bourse 
était vide quand j'ai dru l'avoir perdue. 

M. le président : Pendant que vous étiez seule avec 

ceite fille, ne vous a t-il_pas manqué du rhum, dont vous 
aviez une certaine provision? 

Le témoin : J'avais, en eliét, du dium dans uue grande 

bouteille ; il m'en a manqué trois ou quatre litres, niais, 

si elle n pris ce rhum, et d e se :1e a pu le -prendre, je ne 

crois pas qu'elle l'ait bu. O i m'a dit qu'elle le donnait à 
mon cocher. < 

Ai. le président, à ia prévenue : Ainsi, voilà' trois vols, 

qui vous sont imputés, d'abord celui de la boucle d'o-
reille 

Léonie : La bouc'e d'oreille, je ne l'ai pas volée ; je 
l'ai trouvée dans un couloir. 

M. le président : Un couloir'de l'appartement de votre 

maîtresse; et vous saviez qu'elle l'avait perdue, puisqu'elle 

vous l'a ditet que vous l'avez cherchée, ou mieux,feint de 

la chercher avec elle; cela s'appeile voler. 

Léonie, avee dépit : Pas tout à fait. 

M. le président : Vous avez aussi soustrait une bourse? 

Léonie : Du tout ; la b urae, je l'ai trouvée dans la po-
che de la robe île madame. 

M. le président : Et vous appelez cela trouver? Vous 

avez trouvé aussi du rhum dans une bouteille, que vous 
avez donné au cucher de voire mdtresse. 

Léonie t Le coch**r de madame ne m'a jamais été de 

rien ; si j'en connais uu autre (avec un petit geste d'in-
dépendaiiee), ça me regarde 1 

V. le président : Mais ce qui regarde votre maîtresse, 

c^est que vous donniez sou rhum à cet autre. 

Leonie : viad -ma n'est malade que tous les deux jours, 

et dans les entr-'actes elle n'a besoin de personne pour 
boire son rhum, 

• En s'eiitcndant condamner à un an de prison, Léonie 

lèv e complètement son masque; elle serre les dents, f-nnc 

sou petit [xnitg, et dardant sur sa maîtresse un regard de 

hai;,e, elle dit à demi-voix et en s'en allant : n Quand je 

vivrais cent ans, je ne t'oublierai pas, tu me la payeras. » 

— Hier, vers sept heures du matin, les locataires de 

la maison rue du Faubourg-Saint-Anioirie, 158, ont été 

inquiétés par une fumée assez épaisse qui s'écappait d'un 

logement au second étage occupé par la dame veuve Lié-

geard, âgée de soixante-dix neuf uns. Après avoir frappé 

inutilement à la porte, et persuadés qu'un incendie s'était 

déclaré à l'intérieur, ils prévinrent les sapeuis-pompiers 

du poste de 'a rue Saint Bernard, qui enfoncèrent la por-

te et trouvèrent le lit fout en fea, ainsi que divers effets 

d'habillement qui communiquaient l'incendie aux meu -

bles les (dus rapprochés. Les pompiers s'occupèrent de 

l'extinction du l'eu, et ils y parvinrent en moins d'une de-

mi heure; mais en enlevant les débris, il trouvèrent ia lo-

cataire étendue sans vie dans son lit, ayant la main gau-

che à moitié carbonisée; le corps et les autres membres 

n'avaient pas été atteints pur le feu, et l'on a reconnu que 

sa mort avait été déterminée* par l'asphyxie. 

De l'enquête ouverte immédiatement par le commis-

saire d > police (Su quartier, il résulte q ie la dame Lié-

geard avait llisbitude chaque fcoir en se couchant délire 

dans son ht ; ia veille élant couchée elle se sera endor-

mie en lisant avant d'avoir éteint sa bougie, et pendant 

son sommeil une étincelle aura mi3 le feu à la paillasse de 

son lit. Après avoir miné lentement la paillasse en lais-

sant dégager uue quantité de fumée suffisante pour cau-

ser l'asphyxie, le feu s'est développé seulement dans la 
matinée. 

— Dans la soirée d'avant-hier, vers onze heures et de-

mie, la dame V... suivait la rue de Constantine pour re-

tourner à son domicile, rue de Perpignan, lorsquejle fut 

accostée par un individu de trente à trente-deux ans qui 

se jeta sur elle et chercha à lui enlever une chaîne d'or 

quelle portait au cou et qu il avait vue briller à la lueur 

Uu gaz. La dame V..., à moitié étourdie par cette brusque 

ait,que, porta vivement les mai .s à sou ôou pour retenir 

sa chaîne, et fit entendre les cris : « Au secours! au vo-

leur! Mis en éveil par ces cris, des s rgents de ville qui 

exp or-i euiles diverses pt mesures de la Cite,accoururent, 

et arii èrent assez à temps pour anê er i'i' dividu, qui 

avait d jà bris.i la chaîne, nuis q n n'avait pu encore se 

l!ai)uroprier. Pris ainsi en flagrant déf i, cet individu n'a 

pu nier la tentative de vol qui lui élait imputée: il a été 

conduit immédiatement au poste da Palais-de-Justice. 

On parle beaucoup dans le monde commercial des 

opérations traitées, en prévision du printemps, à 

Lyon, en Alsace et dans les fabriques du Nord, par les 

MAGASINS DU LOUVRE. 

On évalue le chiffre de ces achats à plus de dix 
millions 

Il n'est pas douteux qu'en opérant sur des bases 

aussi larges, les MAGASINS DU LOUVHE n'aient obtenn 

des avantages énormes et dont les acheteurs seront 

incessamment appelés à profiter. 

*>arst> d»P«rl«da 16 nars 1860< 
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Au comptant, Derc. 
Fin courant, — 

68 03,.— Sans chang. 
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I 11§ Au oomptant, D"'c. 
Fin courant, —-
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3 0[0 68 03 
4 upD 
t 1,»2 0(0 de 1825.. 
4 1|2 0|0 de 1852.. 95 05 
Actions de la Banque 2805 — 
Crédit foncier de Fr. 745 — 
Crédit mobilier.... 745 — 
Comptoird'escompte 6*U — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, S 0[01856 81 70 
— Oblig. 1853,30[0 51 :— 
Ksp.3 0^0 Uetteext. 443(4 
— dito, Dette 111t. 43 3/4 
— dito, pet.Coup. 44 — 
— Nouv. 3.0[0Diir. 33124 

Rome, 5 O10 

Naples (C. Bothsc.]. 

A TERME 

FONDS DE LA VILLE, 

Oblig. delà Ville(Em-
prunt 50 minions. 
— de 60 millions. 

Oblig de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 

Canal de Bourgogne. 

8TC. 

486 25 

990 
VALEURS DIVERSES. 

3 0[0 
4 1[2 OiO 

Caisse Mires .. T .j_ 
Comptoir Bonnard. . 
Immeubles Rivoli... 
Gaz, C8 Parisienne. . 
Omnibus de Paris... 
C" imp. deVoit.de pl. 
Omnibus de Londres. 
Ports de Marseille;.. 

1« ''1 

Cours. I 

243 75 
43 73 

865 — 
S72 50 

•42 50 

68 15 

Plus Plus D" 
haut. bas. Cours. 

68 20 ~6Ï~95 68 — 

t 

1395 — 
Xord (ancien) 927 50 

Est 643 73 
Paris à Lyon etMédit. 897 50 
Hidi 501 -25 

582 50 
Lyon à Genève 473 75 

5d5 --

Ardennes et l'Oise.. 
—' (nouveau).. 

GraissesBac à Béziers. 
Bességes^à Alais.... 

— dito 
Sociétéautrichienne. 
Central-Suisse 

Victor-Emmanuel... 
Cbem. de ter russes. 

168 75 

oui 25 

400 — 
480 — 
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nÇ8is. quatrième représentation 
de Le Feu au couvent, comédie en un acte, de M. Théodore 
Barrière ; précédée des Prujets de ma tante, et sdivie de Ma-
deuioiselleae La Se,gl.ere. Les principaux rôles seront joués 
par MM. Samson, Régnier, Leroux, Maillart, Da aunav Bres-
sany M- Nathalie, Madeleine Brohan, Emma Fleury et Ma-

-Oeruain, 
M Testament de César 

rie Royer 

— ODÈO.N. —■ Ce soir, pour les débuts de M. Danoourt et de 
M"

0
 Olga, Andromaque. M. Dancourt jouira Pyrrhus et M

11
* 

Olga Hermione. Oa tinira par i'Eole des Femmes. • 
spectacle demandé : Un Parvenu et 
Girudot. 

— Au Théâtre des Variétés, premier» représentation des 
Portiers. 

— CIRQUE NAPOLÉON. —; Aujourd'hui samedi, début de Don 
Juan, taureau aii.éricain dressé en liberté par M. llacray. 
Rentrée de M. Aur ol et début da M. Sylve^ter. 

SPECTACLES Dli 17 MARS. 
OPÉRA. — \ 

FR.NÇUS. — Le Feu au couvent, M
11

' de la Seiglière. 
OPÉRA-COMIQUE. — Galathée, le Toréador, les Rendez-vous. 
ODÉON. —Andromaque, l'Eoule des Femmes. 
ITALIENS. — Otello. 

THÉÂTRE LVRIQUE. — Les Noces de Figaro, Richard. 
VAUDEVILLE. — Relâehe. 
VARIÉTÉS. — Les Portiers. 

GYMNASE. — Une Voix du Ciel, le Cheveu bîano. 
PALUS-ROTAL.—Si Pontoife le savait! la Sensitive. 
PORTE -SAINT-MARTIM. —- La Tireuse de cartes. 
AMSISU. — Compère Guillery. 
GiirÉ. — La Prêteur sur gages. 

CntQDt IMPÉRIAL. — L'Histoire d'un drapeau. 
FOLIES. — Viv' la joie et les pommes de terre. 

THÉÂTRE DÉJAZET. — P'tit fi, P'tit mignon, l'Ile de Sol Si Ré. 
BOUFFES PARISIENS. — Le Carnaval des Revues. 
DÉLASSEMENTS. — L'Almanaeh comique. 

LUXEMBOURG. — Lo Bœuf gras, les Femmes joueuses. 
BEAUMARCHAIS. — Les Catacombes de Paris. 

CIRQUE NAPOLCON. — Exercices équestres à 8 h, «lu soir. 

RoitERT HOUBIN. — A 7 heures lr2, Soiréss fantastiques. Ex-
périences nouvelles de M. Hamilton, 

SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). —Tous les soirs à 8 h. 
SALLB VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les mar-

dis, jeudis, samedis et dimanches, 

CASINO (rue Cadet). — Bal ou coucert tous les soirs. Concert 
de jour tous les dimanches. 

Ventes immobilières. 
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 CEMSSE2.IN, avoué à arl8> rue des Jeûneurs, 33. 

Vente sur baisse de mise à prix, en l'audience 
des criées de la Seine, le 24 mars 1860, 

D'une grande PROPRIÉTÉ aveç construc-
tions, dse à iNo ully (Seine], avenue de Madrid, 4. 
Revenu; susceptible d'augmentatkvn : 8,000 fr. 

Mise à prix : 9u 000 fr, 
S'adresser : audit SI» CESHSEEI1V, et à M' 

Huillier, notaire à Paus. (443) 

PRttFfillîîî £T TEHuAia PAR.S. 

Etude de SI" E. CAROÎS, avoué à Paris, 
rue de Richelieu, 45. 

Vente sur Ijcitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Saine, le 31 mars 1860, deux 
h 'itres de relevée, 

1° D'une grande PROPRIÉTÉ sise à Pari 
(cMdeyant Belleville), rue Lavert, 7. Contenance : 

1,575 mètres, dont 186 en bàtiiiient-i. Revïiiu : 
4,000 fr. env.ron. Mise à prix: 50,u00 fr. 

2° D'un TKKll.tl.V et constructions sis Paris, 
même rue, 23 et 25. Contenance : 563 mètres. 
Retenu brut: 1,420 ir. Mise à prix : 15,o00 fr. 

S'-dres er poor les renseignements: 
A M'» CARO.%, Guy, Leiat, avoués à Paris; 

à Me Gezzu1!, notaire à Paris; et sur les lieux, 

aux vendeurs. (475 

en Petit-Montrouge), rue du Transit, 8, à vendre . le mardi 3 avril prochain, à Jeux heures précises, 
par adjudication, même sur une seule enchère, le 
mardi 27 mars 1860, en la chambre des notaires 
de Paris. Contenance : 1,528 mènes. 

Mise à prix : 26,000 fr. 
S'adr. à SI* RESPREZ, notaire à Paris, rue 

des S s-Pères 15; et sur le» lieux, au propriétaire. 
(473) 

PAPETEHIE DE iMîM M 

HAMURËS ET ETUDES UJS ISoTAln^N, 

UAIt'Atl à l'usage de MiVRCHAND DE VINS 
.ÎÎ4KS0.Î ■ RESTAÙftATEUR, . 
avec cour, jardin et dépendances, sise à Paris (an-

coiniiiunede Bouttencourt 
4 k. do Gainaclies (Somme 
i k. de Blaii^y, 16 k. d"Eu et 20 k. 
cl eut- le, matériel et droit au bail d, 

s-lilaugy, caulon et à 
va lée .ie la 1.reste, à 

le Tréport, 
l'usine, du 

avril 1860 au 1" jauvisr 1»76, a vendre le 21 
mars IK60, a midi, en l'étude et par le ministère 
de .11" A.fGOï, notaire à Paris, rue Saint-Mar-

tin, 88. 
Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser a M. Lacoste, syndic de faillites, rue 
Cil «banais, H ; 

Et audit M* A."%G02\ (426) 

(T DE OCiEiHM 
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 v
Bhfc.VEIS ÉTRANGERS;. 

MM. (es acuoniiaires de ia compagnie de 1* i-
cier-Cii«*n«t (unciei.iie hociele Bdgary aîné et 
C'j, aujuurd nui dissoute, sont prévenus cjue l'as-
semblée générale des actionnaires' est convoquée 
au siège social, lue du Faubourg-Montmartre, 4, 

à l'effet d'entendre leg communications qui lui se-
ront faite.-par ies liquida.eurs. 

L- :< mesures qui seront portées à la connaissance 
des actionnaires étant nés importantes et déna-
ture à amener la liqudation presque immédiate 
de la société, i s sont instamment priés d'assister 
à cette réueioti ou de s'y faire représenter, 

Pour avoir droit d'ass'Ster à cette assemblée gé-
néra e, les porteurs de cinq actions da capital uu 

moins ou de vingt sciions de jouissance devr
u
nt 

déposer leurs titres au siège so.ial trois jouis 

a vaut la séance, contre uu récépissé qui Lur se 

vira de cartes d'admission. 
Les liquidateurs, 

LAMBERT, e.Hi.Nor, BAGARY. 

FlMMiÈM ET IW 

MM. les actionnaire:, ue la soc été en comman 
dite 1 tiaiuu fiiiascïèrc eî industrielle 
sont invites a ce réunit le mercredi 4 avril pro 
chaio, trois heu.es de l'après-midi, au .siège'de 
la seCiéte, rue Saint Arnaud, 8, eu as.>eml)l«e ye 
ûerale ordinaire et eAirajrdiuaire, dans ies-rerrrfes 
de l'article 29 aes statuts, à l'effet de ; 

Eu assemblée ordinaire, S 
1* Recevoir les comptes de l'exercice 1859 et 

ceux d<s trois premiers mois de l'exercice 1860; 
les approuver s'il y a lieu ; 

2° Fixer le dividende a payer pour solde de 
l'ex rcice 1859. 

En assemblée extraordinaire : 

1° Sur la proposition du gérant, dans tes teroies 
de l'article 44 des statuts, pronouoer, s'il y a lieu, 
la dissolution anticipée de la société et sa mise eu 
liquidation ; 

2° Pour le cas où cette dissolution serait pro-
noncée, recevoir du gérant, devenu liquidateur en 

vertu de l'article 47 des statuts, toutes emomuni -
Citions 'èi propositions sur les éléments de la li-
quidation, et les voies et moyens pour 1 ellouluer, 
même à forfait, notamiu. iit en échang aul les uc-
tioiiî de la société l'Union tihaucière et industrielle 
contre des ac.ious de la société des Auciennes Sa-
lines iiitioiiales Ue l'Est, et ce aux conditions qui, 
pour cet é. h.iijte, sérum e^plftluées a l'assemblée. 
et iiccep.ées par eii. ; auloriïer le liquidateur, con-
formément a Partie»* 47 des statuts, à faire le 
• ranspori à la société des Anciennes Salines 11a -

nales Ue l'Est des droits, acuons et obligations d» 
ta société dissoute, de manière a opérer sa liquida-
tion a forfait, et geiieraleiiie.;.eut a prendre lout s 

me ures qui seront la conséquence de fa flis-
■ iela mise en tiqutdtttion. 

les 

solution et 

m$m\i mm 
MM. les aciiouuaires sont prévenus que )es bons 

verts compris dans la série R, soit ees h" 2i,378 
a 23,638, seront rembourses au siège social, liou-
levard Montmartre, 4, tous les jouis, de midi à 
trois heures, à partir du 1" avril prochain, avee 
les intérêts y afférents. 
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STÉ DESGIUNDS ET P 
MM. les actionnaire» sont convoqués en assem-

blée générale extraordinaire pour le mercredi 28 

mars, à 3 heures, à l'effet d'élire des membres du 

conseil de surveillance, entendre l'exposé de la si-

tuation et voter sur les propositions qui leur se-

raient soumises. La réunion aura lieu rue Saint-

Florentin, 7, où les titres seront reçus eu dépôt 

jusqu'au 24 mars. Un actionnaire ne peut se faire 

représenter que par un autre sociétaire. 

LE SIROP D'EGORGES D'ORAN-
il no AIIPOFÇ en régularisant les fonctions 

uïlîj illllMlliîj, de l'estomac et des intestins, 

enlève les causes prédisposantes aux maladies, 

rétablit la digestion, guérit la constipation, la 

diarrhée et la dyssenterie, les maladies nerveuses, 

gastrites, gastralgies, aigreurs et crampes d'esto-

mac, abrège les convalescences. — Prix du flacon, 

3 fr. — Pharmacie LAROZE, rue Neuve des-Petits-

Champs,26, à Paris. Déjôtdanschaque ville. 

H4LÀD1E DES CHEVEUX 
La Presse scientifique, le Courrier médical, la 

Revue des Sciences, etc. ont enregistré récemment 

les remarquables résultats obtenus par l'emploi de 

la VITALINE STECK contre des calvities anciennes, 

alopécie persistante et prématurée, affaiblisse-

ment ei chute opiniâtre de la chevelure, REBELLES 

A TOUS LES TRAITEMENTS. — MM. les docteurs Lan 

glois, C.-A.-Christophe, Baudard, Mailbat. Dupuis, 

Letellier, Montfray, Th. Varin, Henriech, Durand, 

etc., membres des facultés de Mélecine da Paris, 

de Montpellier, de Strasbourg, ont constaté dans 

leurs rapports : 1° que la VITALINE STECK était douée 

d'une action revivifiante très promptesur les bulbes 

pilifere', dont elle réveille l'activité, paralysée ou 

affaiblie; 2° que son emploi, très facile en toute 

saison, n'offre aucun danger, sa composition végé-

tale ne contenant aucun principe délétère, ainsi 

que l'ont prouvé plusieurs analyses chimiques. AU-

CUNE AUTRE PRÉPARATION QUE LA VITALINE STECK N
-
A 

OBTENU DES SUFFRAGES MÉDICAUX AUSSI NOMBREUX ET 

AUSSI CONCLUANTS. — Li flacon, 20 fr. avecVins-

tructiou. Envui contre timbres-poste, mandats ou 

remboursement en écrivant franco à M. le déposi 

taire général, PARFUMERIE NORMALE, 2e étage, boule-

vard de Sébastopol, 39 ( rive droite, ). — DÉPÔTS 

dans les meilleures maisons de chaque ville. 

NOTA. Chaque flacon est toujours revêtu du tim-

bre impérial français et d'une marque de fabri 

due spéciale déposée, à cause des contrefaçons. 

(2719/ 

DES TERRES IMPRODUCTIVES 
CONSIDÉRÉ 

RAPPORTS AVEC LA RICHESSE ET LA MORALITÉ DIS POPULATIONS 
Par M. PIERRE VIGNÀU. 

PRIX : I FR. 

Citez DENTU, libraire-éditeur, galerie d'Orléans, Palais-Royal 

PHOTOGR APHIE DES „m 
Place Cadet, 31. 

PIERRE PETIT ET TRtfÉÇlUÂRT. 

LES HOMMES DU JOU 

Collection photographique 

des 

CÉLÉBRITÉS CONTEMPORAINES. 

ALBUM DE L'EPISCOPAT 

Collection de portraits 

ries 

CARDINAUX ET ARCHEVÊQUES. 

PORTRAITS.— CARTES DE VISITE. 

PORTRAITS APRÈS DÉCÈS. 

Publication par la photographie 

des 

PORTRAITS - CHARGES 
PAR EX. CARJAT 

RÉSOLUTION DU PROBLÈME : 

Faire mieux et à meilleur mar-

ché que partout ailleurs. 

Bu»s Annonces, Réclames industrielles ou autres, sont 
reçues au bureau du Journal. 

Le succès du CHO COL AT -MENIER a fait naître de nombreuses 
contrefaçons qui s'attachent à sa forme, à la couleur et jusqu'aux 
signes extérieurs de ses enveloppes. Pour mettre un terme à ces 

manœuvres déloyales, qui ont pour but de tromper le public, chaque 

tablette du CHOCOLAT-MENIER porte maintenant, sur la face 

opposée à l'étiquette à médailles, une deuxième marque de fabrique, 
avec signature, et conforme au modèle ci-contre. 

Toute tablette dépourvue de cette marque doit être refusée. 

•Sociétés commerciales, — faillites. — Publications légales. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 17 mars. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(2617) Tables,- «laces, chaises, gué-
ridons, secrétaires, canapés, etc. 
Rue de l'Ecole-de-Médecine, 97. 

(2618) Lits, commodes, secrétaire 
en acajou, matelas, sommiers, etc. 

Quai Jemmapes, 260. 

(2619) Une lordeuse. 
Uue de Calais, 7 (section de La Vil-

lette). 
(2620) Bureau, tables, chaises, us-

tensiles et machines, etc. 
A Clichy, 

route d'Asnières, lui. 

'.(2621) Voilure dite tapissière, la 
construction d'un bâtiment, etc. 

Le 18 mars. 
A Issy, 

quai de la Gare prolongé, 40. 

(2622i Fûts, vinaigre, futailles, ap-

pareils à cuire, ele, 
A Montrouge, 

sur la place publique. 
(2623) Tables, chaises, pendules, ca-

napés, armoire à glace, etc, 
A Vincennes, 

rue de Paris, 63. 

(26241 Chaises, tabouret.', tables, 
comptoir, glace, pendule, etc. 

A Vir cennes, 
sur la place publique. 

(2625) Commode, secrétaire horlo-
ge, table, chevaux, voiture, etc. 

A Neuilly, 
rue des Graviers, 7. 

(2626) Chaises, labiés, bureau, oran-
gers, objets de sainteté, etc. 

Le 19 mars. 
En l'hôtel des commissairei-pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(2627) Chapeaux de dames, serviettes 

en fil damassées, chemises, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans Irois 
des quatre journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
néral d'Affiches dit Petites Affiches. 

SOCIÉTÉS. 

D'un jugement rendu par le Tri-

bunal de commerce de la Seine, le 
vingt-neuf février mil huit cent soi-
xante, enregistré, entre M. Charles 
HUARD, demeurant à Paris, passage 
du Jeu-de-Boule, 3, et le sieur Au-
guste DESREUX, demeurant à Gen-
lilly (Seine), d'une part ; et 1rs com-
manditaires y dénommas, d'autre 
pari; il appert : Que ledit Tribunal 
a déclarée dissoute, à partir dud't 
jour v'ngt-neuf février mil huit 
cent soixante, la société ayant existé 
entre les susnommés, sous la rai 
son sociale : Ch. HUARD, A. DES 
REUX et C% formée par acte sous 
seing privé du trente-un mai mil 
huit cent cinquante-neuf, ayant 
pour objet la fabrication et la vente 
de couverts et autres articles en 
maillechor et acier argenté, et l'ex-
ploitation d'une usine sise a Gre-
nelle, rue Saint-Louis, 46, où était 
le siège de la société, et a nommé 
M. Brugerolle, demeurant à Paris, 
rue Saint-Honoré, 247, liquidateur 
de ladite société. 

Pour extrait : 
— '3733) Ch. HUARD. 

D'un acte sous seings privés, fait 
quadruple à Paris, le sept mars mil 
huit cent soixante, enregistré le 
seize mars mil huit cent soixante, 
fait entre MM. Eugène - François 
VlNEY,Jean-GeorgeHAMM,Jean-Fio 
rian SOMMER,<ous trois négociants, 
demeurant à Paris, rue de Mont-
morency, 19, déjà associé par acte 
passé devant M" Coltin, le huit août 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré, d'une part; et M. Alexis-Félix 
VINEV, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue de la Douane, 14, d'autre 
pari; il appert ce qui suit : Il est 
formé une société en nom collectif 
pour l'exploitation (l'un établisse-
ment ayant pour objet la fabrica-
tion de l'écume, l'ambre, la corne, 
ainsi que la vente desdits objets se 
rattachant aux priseurs et aux fu-
meurs. Le siège social est à Paris, 
rue de Montmorency, 19. La raison 
et la signature swiales seront : 
VINEV frères, SOMMER ttHAMM; la 
signature appartiendra à chacuu 
des associés, qui ne pourront en 
faire usage que pour les affaires rte 
la société, à peine de nullité à l'é-
gard des tiers. La société, en ce qui 
concerne MM. Eut.'. Viney, Sommer 
et Hamm, a commencé à courir le 
quinze juillet mil huit cent cin-

quante-sept, et en ce qui concerne 
M. Félix Viney, elle a commencé le 
premier mars mil huit cent soixante, 
pour terminer le quinze juillet mil 
huit cent soixanle-six. L'apport so-
cial de MM. Eug. Viney, Sommer et 
Hamm, est le fonds de commerce 
existant dans leur société, et celui 
de M. Félix Viney est de ses con-
naissances administratives et com-
merciales. Il est dit en outre que M. 
Félix Viney accepte à dire de l'in-
ventaire qui sera dressé le trente-un 
juillet mil huit cent soixante, les 
charges honnes ou mauvaises ré-
sultant dudil inventaire. 

Pour extrait : 
(3734) A.VlNEV, 

Pr
 VINEY frères, SOMMER et HAMM. 

D'un acte sous seings privés, en 
date du huit mars mil huit cent soi-
xante, enregistré, il appert : Qu'une 
sociélé en nom collectif, ayant poVir 
objet l'achat et la venle à commis-
sion d'ouvrages littéraires et autres, 
a été formée entre M. Pierre-Mar-
cellus POUJAUD DE LAROCHE, ren-
tier, demeurant à Paris, rue Fon-
laine-au-Roi, 2, et M. Paul GIRAL-
DON, voyageur de commerce, de-
meurant à Paris, rue Singer, 2. pue 
la durée de la société, dont le siège 
sera à Paris, rue Drouot, 15, a été 
tixée à dix années consécutives, qui 
ont commencé ledit jour huit mars, 
et finiront à pareille époque oe l'an-
née mil huit cent soixante-dix. Que 
la raison et la signature sociales se 
ront : POUJAUD DE LAROCHE et C«. 
Que M. Giraldon gérera et adminis-
trera seul les affaires de la société. 
Qu'il aura seul la signature sociale, 
dont il ne pourra toutefois faire u-
sage que pour les besoins de la so 
eiété, sous peine de tous dommages-
intérêts et de nullité même à l'égard 
des tiers. Que néanmoins M. Pou-
jaud de Laroche l'aura également 
pour tout ce qui concernera la 
comptabilité, les encaissements à 
faire et le contentieux. Que tous en-
gagements ou billets, pour être va-
lables, devront être souscrits du 
consentement mutuel des deux as-
sociés. (8735) 

EXTRAIT. 

D'un acle triple sous signatures 
privées, à Paris, du huit mars mil 
huit cent soixante, enregistré le 
douze du même mois, entre MM. 
Pierre BERNARD, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue Basse-de-Rem-
part,32;M. Stanislas DUMONT, cour-
tier à Paris, rue du Faubourg-Pois 
sonnière, )85,letM. Henri LEGRAND, 
courtier à Paris, rue Grange-Bate-
lière, u, a été extrait ce qui suit : 
La société en participation civile 
qui a existé de fait entre les parties 
pour l'exploitation de la Gazette des 
Etrangers, sous la raison sociale 
DUMONT, LEGRAND et C% dont, le 
siège est a Paris, rue Grange-Bate-
lière, 17, a été, est et demeure dis-
soute d'un commun accord à comp 
1er du huit mars mil huit cent soi-
xante. MM. Dumont et Legrand ont 
été nommés liquidateurs de la so 
ciété dissoute, avec les pouvoirs les 
plus étendus pour l'accomplisse-
ment de leur mission. 

Pour extrait: 
DUMONT. 

(3732 bis) H. LEGRAND. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fait 
Ides qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Falllltce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 15 MARS 1860, qui 
déclarent la faillite ouverte et ne 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur PATU père (Louis-Félix), 
fab. de cadres, demeurant à Paris, 
impasse des Couronnes, 14, ci-de-
vant Belleville; nommeM.Ch.de 
Mourgues juge commissaire, et M. 
Devin, rue de l'Echiquier, I2,syudic 
provisoire'.N" 46944 du gr.). 

Du sieur CLÉON (Michel), md de 
vins, demeurant a Paris, rue de 
Lille, 4, ci-devantMonlrouge; nom-
me M,. Cti.de Mourgues juge-com-
missaire, et M. Moncharville, rue de 
Provence, 52, syndio provisoire (N° 
16945 du gr.). 

Du sieur CftARLET-PATRV (Jean-
Baptiste), nég, en chapellerie, de-
meurant a Paris, rue Simon-le-
Franc, 15 ; nomme M. Ch. de Mour-
gues juge-commissaire, et M. Bour-
bon, rue Richer, 39, syndic provi-
soire (N° 16946 du gr.). 

■ Du sieur COUVÉ Jean-Piorre -De-
nis-Léon), nég. en dentelles, de-
meurant à Paris, rue Sl-Sauveur,77; 
nomme M. Binder juge-commissai-
re, et M. Lefrançois, rue de Graui-
mont, 16, syndic provisoire ;N» 16947 
du gr.). 

Du sieur PHILIPPE (Étienne-A-
lexandre), entrepreneur de menui-
serie, demeurant à Paris, rue Tur-
got, 22; nomme M. Sauvage juge-
commissaire, et M. Chevallier, rue 
Berlin-Poirée, 9, syndic provisoire 
(N" 16948 du gr.). 

Du sieur UBELÉ (Jean-Frédéric), 
md tailleur, demeurant à Paris, rue 
fontaine-Molière, 2 ; nomme M. Bin-
der juge-commissa re, et M. Knerin-
ger, rue Labruyèrp, 22, syndic pro-
visoire (N° 16949 du gr.). 

Du sieur BALUHET Bis (Georges), 
confectionneur, demeurant à Paris, 
rue du Harlay,6, au Marais; nomme 
M. Ch. de Mourgues juge commis-
saire, et M. Heurtey, rue Laflitte, 51, 
syndic provisoire(N° 16950du gr.>. 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur CLÉON (Michel), md de 
vins, rue de Lille, 4, ci-devant Monl-
louge, le 21 mars, à 10 heures (,N° 

16945 du gr.); 

Des sieurs ROBERT-BUARD et C", 
fabr. de casquettes, rue du Temple, 
53, le 21 mars, i i heure (N° 16893 
du gr.); 

Du sieur HALARV (ils (Michel-
Pierre, maître maçon, rue Popin-
court. 39. le 22 mars, a 10 heures 
1(2 (N> 16903 du gr.); 

Du sieur MILCENT (Louis-Marie 
Alphonse), md boucher, rue des 
Montagnes, 3, ci-devant les Ternes, 
le 22 mars, a I heure (N« 16932 du 

gr.); 

Du sieur BALUHET (Félix Geor-
ges), confectionneur, rue du Har-
lay, 6, au Marais, le 21 mars, à 10 
heures (N° 16950 du gr.!; 

Du sieur LEGRAND (Marie-Désiré-
Alfred), ayant fait le commerce de 
rubans en gros, sous la raison A. 
Legrand et C'c, rue Montmartre, 122, 
126 et 128, le 22 mars, à 10 heures 
1[2 (N° 16927 du gr.); 

Du sieur CHARLET-PATUY iJean-
Itaptiste), nég. en chapellerie, rue 
Simon-le-Franc, 15, le 21,mars, à 10 
heures (N° 16941 du gr.'; 

Du sieur BARBIER (Lucien-Félix), 
anc. limonadier, rue de Rivoli, 64, 
actuellement rue du Verlbois, 64, 
le 21 mars, à I heure (N» 16852 du 

gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle SI. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses , afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à'produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

DusieurMAGlSSON'Jules-Iacques) 
limonadier, rue de G-rcnelle, I, ci-
devant Grenelle, entre les mains de 
M. Chevallier, rue Berlin-Poirée, 9, 
syndic de la failli te (N° (6688 du 
gr.); 

De la sociélé connue sous la rai-
son sociale FE1CHTWANGER et C'*, 
fabr. de bourses, rue NotreDame-
de-Nazareth, n. 42, composée des 
sieurs Fêichtwanger et Loisier, en-
tre les mains de M. Millet, rue Ma-
zagran, 3, syndic de la faillite (N° 
«6795 do gr.) 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du si»ur PRIVAT (Théodore), te-
nant hôlel meublé, rue Richelieu, 
109, actuellement rua Richer, 43, le 
22 mars, à 9 heures (N° 7972 du 
gr.); 

Du sieur CHEVALIER (Emmanuel ), 
loueur de ohevaux, faubourg Saint-

Martin, 82, le 22 mars, à 10 heures 
l[2 (N

C 16627 du gr.); 

Du sieur JÉRÔME (Alphonse), 
épicier, rue de Flandres, 140, ci-de-
vant La Villette, le 22 mars, à I 
heure (N° 16784 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. te juge-commissaire, aux 
vérification et alfirmalion de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la société JUNG et C", pour 
l'exploitation de filature de soies 
aux Inles, dont le siège est rue 
d'Hauteville, 23, composée de Ru-
dolphi Jung et d'un commanditai-
re, le 22 mars, à I heure (N° 16209 
du gr.); 

De la société RUD, JUNG et C", 
pour la commission des soies en 
gros, achat et venle des produits de 
la Chine et des.Indes, dont, le siège 
est rue d'Hauteville, 23, composée 
de M. Rud, Jung, et d'un comman-
ditaire, le 22 mars, à 4 heure tN° 
16070 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur lu formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
ujnAics : 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront l'ait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

Messieurs les créanciers des sieurs 
PAU, GALLET, QUILLET fils et O", 
nég. à Ivry, quai de la Gare, à lvry, 
n. 62, sont invités à se rendre ie 22 
mars, à 9 heures très précises , au 
Tribunal de commerce, sailedes as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordai, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en étal 
d union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la rîécnéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 16327 
du gr.). 

Messieurs les créanciers des sieurs 
VALLET et ELOV, commissionn. en 
marchandises, rue St Antoine, MO 
bis, composée de. Edmont Vallet et 
Louis-Charles Eloy, sont invités à se 
rendre le 22 mars, à 1 heure très 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées de créanciers, 
pour, aux termes de l'art. 531 du 
Code de commerce, délibérer sur la 

formation d'un concordat avec les 
sieurs Vallet et Eloy. 

Il ne sera admis que les créan 
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat (N° 16478 dugr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite de la so 
ciété CHARLUT et C", pour la loca-
tion du linge et objets de literie, et 
l'exploitation d'un lavoir public , 
dont le siège a été rue des Ursuli-
nes-St-Jacques, 15, puis place du 
Temple; ladite société en nom col-
lectif entre les sieurs Bourget (Eu-
gène-François), et les sieur et dame 
François Charlut, dont le sieur 
Bourget, après dissolution, a été 
nommé liquidateur, en relard de 
faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre 
le 22 mars, à 9 heures très pré-
cises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 

,de M. le juge-commissaire, procéder 
, à la vérification et à l'affirmation de 
leursdites créances (N» 15743 du 
gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION 

Messieurs les créanciers du sieur 
G1UBEGA (Edouard;, commissionn. 
en marchandises,rue Bergère, 27, en 
retard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se 
rendre le 22 mars, à i heure très 
précise, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, procé 
der à la vérification et à l'affirma-
tion de leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné iN° 45651 du 
gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
KUHN (Georges-Christian), ébéniste 
md de meubles, rue Caumarlin. 12, 
en retard de faire vérifier et d'af-
firmer leurs créances, sont invités 
à se rendre le 22 mars, à 10 h. l|2 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et i l'affirmation de 
leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N° 16659 du 
gr.). 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs le8 créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
COURTOIS (Jean-Baptiste), ancien 
épicier , rue Fontaine-St-Georges, 
n. 45, sont invités à se rendre le 22 
mars, à 10 h. 4r2 précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° du 16072 gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BELLET, limonadier, impasse St-
Pierre-Montmartre, i, sont invités à 
se rendre le 21 mars, 4 4 heure, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites;* pour, con-
formément à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 16276 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des sieurs 
LEMICHËZ frères, négoc. à Neuillv, 
place de Vilhers-la-Garenne, n. 40, 
sont invités à se rendre le 22 mars, 
à 9 heures précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débatlre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au grell'o commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N" 14614 du gr.). 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété ASCASSO et C'% négoc. en vins 
et spiritueux, rue, l'aul-Lelong, n. 2, 
composée de: 1° Joachim de Aseas-
so; 2» et Raymond Jouve de Valère, 
sont invités à se rendre le 22 mars, 
à 9 heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, pour prendre part à une 
délibération qui intéresse la masse 
des créanciers (art. 570 du Code do 
comm.). 

RÉPARTITION 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més de dame LEM01SSON, nég. en 
parfumerie, rue de Rambuleau, 26, 
peuvent se présenter chez M. Trille, 
syndic, rue Sl-Honoré, n. 217, pour 
loucher un dividinde de 16 fr. 42 c. 
pour 100, unique répartition (N° 
i3s38 du gr.;. 

lequel homologue le concordat pas 
sé le 30 janv. 4860, entre le sieur 
DAVID, fabr. de fleurs, rue Meslay, 
53, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur David, de 80 p. 

400. 
Les 20 p. 400 non remis, payables 

en quatre ans, par quart, du con-
cordat (N° 16506 du gr.:. 

Concordat HAUSER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 28 février 
1860, lequel homologue le concordat 
passé le 15 février 4860, entre le 
sieur HAUSER, md colporteur, rue 
des Juifs, 14, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Hauser de 80 p. 

100. 
Les 20 p. 100 non remis, payables 

en quatre ans par quart de l'homo-
galion| N« 16613 du gr.). 

Concordat MAJOREL.1 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 28 février 
1860, lequel homologue le concordat 
passé le 30 janvier 1860 entre le 
sieur MAJOREL, marchand de nou 
veautés , faubourg Saint-Antoine, 
448, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au Bieur Majorel de 90 p. 

100. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes, de 
l'homologation (N" 16509 du gr.) 

Concordat PAGÈS. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 16 février 
I8o0, lequel homologuele concordat 
passé le 26 décembre 4859, entre le 
sieur PAGES, négociant, rue de Mos-
C JU, 8, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Pagès de 80 p. 

106. 
Les 20 p. 400 uon remis, payables 

en quatre ans par quart du concor-
dat (N° 16397 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat DELUME. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 28 févr. 4860, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 43 févr. 4860, entre le sieur 
DELUME, menuisier à La Villeite, 
rue de Nancy, 3, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Delume, de 60 p. 

100. 
Les 40 p. 100 non remis, payables 

sans intérêts en quatre ans, par 
quarts, de l'homologation (N° 16548 
du gr.). 

Concordat DEFRESNE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 21 février 1860, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 4 février 1860 entre le sieur 
DEFRESNE, bandagisle. rue Ménil-
montant, U4, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Defresne de 60 p. 

100. 

Les 40 p. 100 non remis, pavables 
en quatre ans par quart de l'homo-
logation kN

0 16161 du gr.). 

Concordat BOLLOTTE. 

Jugement du Tribunal de com 
merce rie la Scine_du 16 février 1860, 
lequel homologuele concordat pas-
sé le 6 février 1860 entre le sieur 
BOLLOTTE père, marchand de vins, 
à Bercy, rue de Bercy, 8, et ses 
créanciers. 

Condition) sommaires 
Remise au sieur Bollotle de 90 p 

100. 

Les 10 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans par cinquième de l'ho 
mologadon (N° 14206 du gr.). 

vins traiteur! à Balignolles, boule-
vard des Balignolles, 88, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Laidain de 75 p. 

100. 
Les 25 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquième du i" 
février 4860 ,N° 16541 du gr.). 

Concordat DE POIX. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 28 lévrier 1860, 

lequel homo'.ogue le concordai, pas-
sé le s lévrier 1860, enlre le sieur 
DE POIX, marchaud forain, fau-
bourg Poissonnière, 136, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur De Poix de 75 p. 

100. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans par cinquième de l'ho-
mologation (N» 16516 du gr.L 

Concordat MOLL1N. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de ia Seine du 24 février 1860, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 7 février 1860, entre le sieur 
MOLLIN, fabricant d'instruments en 
gomme élastique, rue Saint-Méry, 
35, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Mollin de SO p. 

100. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans par quart de l'homo-
logation (N° 16594 du gr.). 

Concordat PHILIP et BOISSIER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 20 février 1860, 
lequel homologue le concordat pas-
sé ie 28 décembre 1859, entre les 
créanciers des sieurs PHILIP et 
BOISSIER, négociants, rue du Sen-
tier, 18, et le sieur Boissier, aux ter-
mes de l'article 53i du Code de com-
merce. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Boissier de 90 p. 

100. 

Les 40 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans par quart du concor-
dat (N° 15368 du gr.). 

Concordat DAVID. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 23 févr. 4860, 

Concordat ALBENQUE, 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seinedu28 février 1860, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 13 février 1860, entre le sieur 
ALBENQUE, marchand cordonnier, 
grande rue de Taranne, 6, et ses 
créanciers, 

Condilions sommaires. , 
Remise au sieur Albeuque de 70 

p.100. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième de l'ho-
mologation (N» 16577 du gr.'. 

Concordat PHILIPPE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 27 février 1860, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le i# février 186O, entre le sieur 
PHILIPPE, marchand d'oranges, 
passage Choiseul, 29 et 31, et ses 
créanciers, 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Philippe de 60 p, 

100. 
Les 40 p. 100 non remis, payables: 
10 p. 100 dans le mois de l'homo-

logation ; 
Et 6 p. 100 les 15 février 1 SOI, 62, 

63, 64 et 6i. 
M™" Philippe, caution (N° 16453 du 

gr.). 

Concordat DRUARD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine , du 28 février 
4860, lequel homologue le concordai 
passé le 3 février 4860, entre le 
sieur DRUARD, chapelier, boulevard 
Poissonnière, 29, et se» créanciers, 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Druard de 60 p, 

100. 

Les 40 p. 100 non remis, payables : 
5 p. 100 le 15 février 1860; 
11 p. 100 fin janvier 1861 ; 
12 p. 400 fin janvier 1862 ; 
Et 11 p. 400 fin octobre 4862. (N' 

16560 du gr.) 

Concordat C0RN1LLAU. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 16 février 
4860, lequel homologue le concordai 
passé le 1-7 janvier 1860, enlre le 
sieur CORN1LLAU, marchand de 
vins, boulevard Montparnasse, 107, 
et rue de Bréa, 26, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Cornillau de 75 

p. 100. 

Les 25 p. 400 non remis, payables 
en 3 ans : 

5 p. 100 dans un an de l'homologa 
lion ; 

Et 5 p. 100 de 6 mois en 6 mois du 
premier paiement. (N° 16499 du gr.) 

Et 10 p 400 dans deux elw, 

ans de l'homologation. (N> 1 ssosUu 
gr.) 

Concordat CLAUDIN. 

Jugement du Tribunal do cou 
merce de la Seine, du 28 févr , 
1860, lequel homologue le concorti 
passé le !0 février 1860, etsln>1 
sieur CLAUDIN. voituricr de marin 
à Alton, rue de Créteil, 25 eu, 
créanciers. 

Cooditi#ns sommaires 
obligation de payer l'inté'graliK 

des créances en dix ans, pardi-
xième, du 4«r mars.(N» 16494 du gr.) 

Concordat FOURMER aîné, 

Jugement du Tribunal de cou. 
merce de la Seine , du 2 mare 
1860, lequel homologue le concordit 
passé le 18 février 1860, enlre le 
sieur FOURNliîR aîné, marchand de 
broderies, 18, rue Neute-Sainl-Eus-
tache, et ses créanciersj 

Conditions somiâaire!. 
Abandon de l'actif énoncé au con-

cordat, avec obligation de parfaire, 
50 p. 100 en deux paiements, le pre-
mier devant échoir un an «prèi 
l'homologalion.ot le deux ème deux 
ans après. 

Au moyen de ce qui précà/e, lihé-
ration du sieur Fournier, 

M. Sauttun, maintenu syniie,(,tt. 
16877 du gr.) 

Concordat CHASTEL! 

Jugement du Tribunal de com-
merce de ta Seine du 21 février im, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 10 .janvier 1860, entre le sieur 
CHASTEL, marchand do lapis, bou-
levard des Capucines, 31, et id 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Chastel de 75 p. 

100. 
Les 25 p. 100 non remis, payables 

sans intérêts en cinq ans par cin-
quième du 31 janvier (N* 16*7201 

gr.). 

Concordat COTEL. 

Jugement du Tribunal do 
merce de la Seine du 28 février 
lequel homologue le concordat pis-
sé le 26 décembre 1859 entre le lie» 
COTEL, cmballeur.ruedel'EnlrepOi, 

19, et ses créanciers. 
Condilions sommaires. 

Remise au «ieur Cotel de85p.tw. 

Les 15 p. 400 non remis, PaïaP'"" 
en cinq ans par cinquièmedu5]»u 

vier (N" 15870 du gr.). 

Concordat B1RE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 46 février 
1860, lequel homologuele concordai 
passé le 26 janvner 1860, enlre le 
sieur B1RE, bourrelier-sellier, à Vil-
lejuif, Grande-Rue, 68, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Bire de 70 p. 100. 
Les 30 p. 400 non remis, payables: 
20 p. 100 comptant dans le mois 

de l'homologation ; 
Et 10 p. 400 un an après. 
M. Salliol, caution. (N» 16456 du 

gr.) 

Concordat LAIDAIN père. 

Jugement du Tribunal de com-
merce do la Seine du 17 février 1860, 
lequel homologue ie concordat pas-
sé le 6 février 1860, entre le sieur 
LAIDAIN père, ancien marchand de 

Concordat BRUNÉTAUX. ' 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 17 février 
1860, lequel homologue le concordat 
passé le 6 lévrier I8f0, entre le 
sieur BRUNETAUX, négociant en 
vins, rue Guy La-Brosse, 8, et ses 

créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Brunetaux de 75 
p. 100. 

Les 25 p. 100 non remis, paj-ablcs 

sans intérêts : 
5 p. too un an après l'homologa-

tion ; 

Concordat LEFEBVRE. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine du 16 lévrier m 
lequel homologue le concordat P» 
sé le i" février U60 enlre lè s e» 
LEFEBVRE, fabricant de ouate». 
Montrouge, boulevard de la sa»" 

25, et ses créanciers. . 
Conditions sommaires. 

Remise au skur Leiebvre de ""r 

Les 40 p. 100 non remis,P»Ï«|J 

en cinq ans par cinquième ̂  

mologalion (N" 46488 du gr.j. 

Concordat VALOBRA. 

Jugement du Tribunal de■ ' 

merce de la Seine du 16 lev «
 s

. 
lequel homologue le conçotuai ̂  

sé le 27 janvier 18CO e'
1
'"',

oge
rie 

VALOBRA, marchand ?£'', ■„>, 
en gros, boulevard S,nnt-M«

lin
' 

ot ses créanciers. . , Condilions somma «s. , 

Remise au sieur Valobra de r 

100. .. navable* 
Les 20 p. 400 non remis, v >

or
. 

en quatre ans par quart 
dat (N° 46186 du gr.,>. 

ASSEMBLÉES DU 47 MARS
 1

 -

NEUF HEURES : Société Barrière ■ 

tapissiers, ouverture. -~
 hllii

, de 
et Welzels, exid d.'u.i «aD

 3 

pianos, rem. à huit (»''■ ,, d'«» 

Van Gils et W«'
,ie

!j' ,, 
établis), de pi$nof. i«- ^df 

DIX HEURES : BoblIloL^UC-^ « 

uraps 

brodêrTes7 'ouverlure.--
Huinet 0% nég., clôt. .. jrffl» 

MIDI : Thibault, nég. en ol^
 BlS(

. 
telles, ouven.-Vasseur, 

en grains, red. epte- ,
mg

e-
UNE HEURE: Salmon, mda 

ries, ouvert. cord°n.0'„«' 

DEUX HEURES :
 L«b*T5!'

c
7n6<**2 

synd.-Blum. ™l
d„eS co<r>' 

ouvert.-Mull.ot,
 c

l6t.-* 
id.-Desmoulins, eff^aait* 

l'elligand, pr ;p. .
d;Utré*.'d' 

100,000 feuilletons ill"»
 c 

Jainet, »nc. boulange 

vins loueur, synd.-.urar-j.' y,^ 
iverfure.— u" 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux franci vingt centimei. 

Mars 1860. F" IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18. 

Certifié l'iusertion sous le 

Pour légalisation delà signature A. « 

Le Maire du 9e arrondissement, 


